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Et c’est beaucoup plus grave qu’on vous l’a dit

Partons d’une première question : savez-vous com-bien d’enfants sont victimes de violences sexuelles ? Pas en Thaïlande, ni aux Philippines, mais en France, comme dans toute l’Europe ?

Un sur cinq !

Oui, vous avez bien lu : 20 % de nos enfants sont victimes ! Concrètement, cela signifie que, dans chaque école, chaque classe, de trois à cinq enfants ont été victimes, au moins une fois, de violences sexuelles.

Ce chiffre n’est pas l’estimation alarmiste d’une ONG qui chercherait à créer le buzz sur un sujet aussi gravissime…

C’est la synthèse, glaçante, des études initiées par le Conseil de l’Europe : « selon les données disponibles » un enfant européen sur cinq aurait été « victime de vio-lences sexuelles, sous une forme ou une autre1… »

1. Avis du Comité économique et social européen sur les Mesures préventives pour la protection des enfants contre les abus sexuels : « Les données disponibles indiquent qu’environ un enfant sur cinq en Europe est victime de violences sexuelles au moins une fois au cours de son enfance. » Sur son site le Conseil de l’Europe détaille : « ceci concerne des attouchements sexuels, des viols, des harcèlements et agressions sexuelles, de l’exhibitionnisme, l’exploitation sous forme de prostitution et de pornographie, du chantage et des extorsions sexuelles en ligne. » De 2010 à 2015, le Conseil de l’Europe a mené une campagne nommée « Un sur cinq » pour mettre fin à la violence sexuelle contre les enfants. Puis le Conseil de l’Europe a décidé d’organiser chaque année la Journée européenne pour la protection des enfants contre l’exploi-tation et les abus sexuels (le 18 novembre).




Un silence assourdissant

Vous aviez entendu parler de ce rapport officiel ? Non. La situation est pourtant si grave que les 47 pays constituant le Conseil de l’Europe (dont la France) ont signé la Convention de Lanzarote1, du nom de l’île espagnole où elle a été adoptée à l’unanimité. C’était il y a quelques mois ? Pas du tout ! Elle date de 2007 ! Et c’était, à ce moment-là, la priorité des priorités !

Et depuis, nos gouvernants, si prolixes sur l’enfant (abstrait) et ses droits (théoriques) font profil bas.

1. La Convention (dite de Lanzarote) est officiellement intitulée Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels. Quarante-cinq États l’ont ratifiée. Cette Convention est le premier instrument à ériger en infraction pénale les abus sexuels envers les enfants, y compris lorsqu’ils ont lieu à la maison ou au sein de la famille, en faisant usage de la force, de la contrainte ou de menace Les mesures préventives mentionnées dans la Convention comprennent la sélection, le recrutement et la formation des personnes travaillant en contact avec les enfants, en sensibilisant les enfants aux risques et en leur apprenant à se protéger, ainsi que des mesures de suivi des délinquants et des délinquants potentiels. La Convention établit également des programmes d’aide aux victimes, encou-rage les gens à signaler les cas suspectés d’exploitation et d’abus sexuels, et met en place des lignes téléphoniques et internet pour les enfants. Outre les infractions plus généralement rencontrées dans ce domaine (abus sexuels, prostitution enfantine, pornogra-phie enfantine, participation forcée d’enfants à des spectacles pornographiques), le texte traite aussi de la sollicitation d’enfants à des fins sexuelles (grooming) et du « tourisme sexuel ». Dans le but de lutter contre le tourisme sexuel impliquant des enfants, la Convention établit que les individus peuvent être poursuivis pour certaines infractions même quand l’acte est commis à l’étranger. Ce nouvel instrument juridique assure également que les enfants victimes sont protégés pendant la procédure judiciaire, par exemple en ce qui concerne leur identité et leur vie privée.




La France se parjure

Cette Convention sur la protection des enfants, contre l’exploitation et les abus sexuels engageait pour-tant solennellement tous les pays, dont la France, qui l’ont ratifiée. Ce texte, qui se voulait contraignant, jetait les bases d’une lutte contre la pédocriminalité au niveau européen. Que s’est-il passé ensuite ? L’urgence abso-lue, décrétée en 2007, s’est enlisée dans les lenteurs bureaucratiques. La Convention n’est entrée en vigueur, dans l’indifférence générale, que le 1er janvier 2016. C’était il y a quatre ans ! La montagne a accouché d’une souris.

Ne pas honorer sa signature, n’est-ce pas un par-jure ? La Convention de Lanzarote fait obligation à chaque État signataire de « criminaliser tous les types d’infractions à caractère sexuel perpétrés contre des enfants ». Mais qui ira s’aventurer à punir la France pour ce dédit ?

Le viol est, selon le code pénal, un crime qui relève de la cour d’assises. En réalité, la grande majorité des plaintes pour viol est correctionnalisée. Comme s’il ne s’agissait que de délits ! De fait, la question essen-tielle du consentement de l’Autre devient accessoire. Décriminaliser un viol, c’est le nier. D’ailleurs le Code pénal reste flou sur la spécificité d’un viol sur un enfant.

☛ Nous proposons qu’on ajoute au Code pénal une définition du viol sur mineur.

Le viol est devenu le crime no 1 dans notre société qui, paradoxalement, cherche à le banaliser, voire à le nier. Selon les juridictions, de 45 à 80 % des viols sont jugés comme de simples délits, en correctionnelle.

Le viol est redéfini par la loi du 23 décembre 1980 comme « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise ».

Les estimations oscillent entre 198 000 à 496 000 viols (ou tentatives de viol) par an, alors que seules 24 000 plaintes sont déposées.

Les chiffres varient d’une étude à l’autre, selon leurs critères. Plusieurs études ont été effectuées par télé-phone, auprès d’échantillons représentatifs de la popu-lation. Cependant, des constantes apparaissent :


	Dans plus de la moitié des dossiers, les victimes sont mineures.


	Seuls 3 % des viols sont jugés.


	10 % des plaintes aboutissent à une condamna-tion.


	L’attente d’un procès aux assises dure en moyenne 5 ans.


	On estime qu’en France, on déplore de 7 à 9 viols par heure. Plus de 200 par jour.




Des progrès sont constatés dans la prise en charge des victimes par la police. Mais devant son incapacité à traiter correctement les dossiers (notamment par insuf-fisance de moyens), l’institution judiciaire est perçue par les victimes comme désinvolte.

Avec le classement sans suite et la délivrance de

« non-lieu », la correctionnalisation des viols sert à désengorger les cours d’assises1.

1. Sources : enquêtes Virage ENVEFF ; enquête « Contexte de la sexualité en France » (CSF, 2006) ; travaux du Cesdip (Centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions pénales) ; étude

Brachet-Iff sur le TGI de Créteil (1995).

On retrouve la même ambiguïté dans notre représen-tation nationale. Nos élus persistent dans leur refus de fixer un âge légal du consentement. C’est la « patate chaude » qu’ils se refilent depuis des lustres… Et qu’on ne vienne pas nous dire que c’est la faute des électeurs qui « ne comprendraient pas » ! 81 % des Français, selon un sondage (IPSOS-AMTV), se déclarent favorables à la fixation d’un âge de non-consentement sexuel. Un tel âge existe d’ailleurs dans de nombreux pays européens : 12 ans en Espagne ; 13 ans en Grande-Bretagne ; 15 ans au Danemark. Dans ces pays, toute activité sexuelle imposée à un ou une enfant n’ayant pas atteint cet âge légal est un crime, imputable au seul prédateur adulte.

☛ Nous proposons de faire coïncider l’âge du consentement et la majorité sexuelle : 15 ans.

En deçà de cet âge, tout acte sexuel entre un adulte et un ou une mineure sera considéré comme un viol.

L’âge du consentement sera porté à 18 ans, en cas d’inceste ou de handicap.




Vertige

La pédocriminalité n’étant pas un tsunami pervers qui aurait subitement submergé l’Europe, la raison incite à penser que ce phénomène criminel est resté constant. Les enfants d’hier étant les adultes d’aujourd’hui, on peut estimer qu’un Européen sur cinq, quel que soit son âge, a été victime de violences sexuelles… Le Conseil de l’Europe veillant sur les droits de 830 millions de citoyens, 166 millions de victimes sont potentiellement concernées !

Sortez vos calculettes ! En France (67 millions d’habi-tants), les victimes de violences sexuelles seraient donc plus de 10 millions ! Sauf à contester le diagnostic du Conseil de l’Europe, il faut constater le fossé existant entre la réalité et ce qu’on nous dit…




La fin du tabou ?

Aujourd’hui, nous vivons – enfin – le début de la fin de ce tabou. Le tout début… Il y a encore tant à faire. Nous n’en pouvons plus du déni et de l’hypocrisie offi-cielle. Pour qu’ils cessent, nous avons besoin de chacune et chacun d’entre vous. Attention : ce que vous allez lire maintenant, puis sur le site du Manifeste 1sur5.org (qui vous renvoie vers les documents officiels, les chiffres, les témoignages et les enquêtes), est souvent révoltant.

Peut-être même ressentirez-vous la tentation de fuir cette réalité tant elle est difficilement supportable. De baisser les bras, de faire l’autruche… Ce serait compré-hensible. Combien de fois, nous-mêmes, découragés, n’avons-nous pas eu envie de « lâcher l’affaire »…

Mais nous faisons le pari que vous allez trouver le courage de nous rejoindre dans ce combat citoyen. Car il est possible, aujourd’hui, de faire reculer la pédocri-minalité, et d’en finir avec cette chape de plomb, ces insupportables non-dits.

Il faut pousser nos pouvoirs publics à prendre enfin la mesure de ce fléau social, et un certain nombre de mesures pour l’éradiquer. Nous les proposons en ita-lique.

Voilà pourquoi nous signons ce Manifeste. Pour que ça change vraiment. Lisez-le, et si vous partagez notre analyse, signez notre pétition en ligne et faites-la signer. Alors, nos pouvoirs publics mesureront qu’il est urgent de faire changer la peur de camp.

Qui ne dit mot consent.

Venons-en maintenant à la question que personne n’a encore posée…




Victimes de qui ?

Un enfant sur 5 est victime de violences sexuelles, mais victime de qui ? Cette question nous propulse dans un tourbillon vertigineux… Cela fait combien de prédateurs ? Mathématiquement, des millions. En tout cas, plusieurs centaines de milliers en Europe. Les vio-leurs d’enfants sont donc là, parmi nous. La société fait comme s’ils n’existaient pas.

Cette effarante sous-estimation des violences sexuelles doit nous bousculer.

À la base, la France, comme de nombreux autres pays, n’a-t-elle pas de grosses difficultés à aborder la ou les sexualités ? L’éducation sexuelle n’est-elle pas dramatiquement zappée à l’école ? Est-il acceptable que la pornographie en accès libre sur le net se soit

aujourd’hui substituée à la fonction éducative ? Car si

nous fermons les yeux, les enfants, eux, les ouvrent.

Ne sommes-nous pas imprégnés d’une tradition patriarcale qui, sous couvert de libertinage, pérennise en réalité une culture du viol ?

Et puis, le ressenti des victimes d’un viol déborde largement sa définition légale. Sans doute faudra-t-il repenser le Code pénal (article 222-23) qui le définit actuellement ainsi : « Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou sur la personne de l’auteur, par violence, contrainte, menace ou surprise, est un viol. »

Ce que nous questionnons, ce n’est pas la liberté de jouir entre adultes consentants. Ce que nous contestons, c’est le conditionnement mâle sur un modèle aliénant :

« quand elle dit non, ça veut dire oui ! », « Qui ne dit mot consent ! », etc.

Ce que nous contestons, c’est la négation de l’en-fant ! Oui, un enfant a une sexualité spécifique qui doit être respectée. Les gamins qui jouent au docteur ou au papa et à la maman ne sont pas des prédateurs. S’ils se découvrent, à égalité, dans une relation à l’autre, rien à dire. Les prédateurs, eux, utilisent les enfants pour satis-faire des fantasmes qui ne concernent qu’eux. Ce que nous refusons, c’est que nos enfants servent de « chair fraîche » à disposition des plus âgés.

Mais s’il y a autant de victimes, direz-vous, pourquoi le tabou a-t-il autant perduré ?




La honte, la peur, l’ignorance…

Très nombreuses sont les personnes qui n’identifient pas ce qu’ils ou elles ont subi, comme des violences sexuelles.

D’autres vont se taire par peur des représailles ou des conséquences de leur prise de parole.

Une victime sur deux subit les effets d’une amnésie traumatique, qui est rarement prise en compte.

Refouler l’indicible, l’oublier, c’est un mécanisme psy-chique inconscient qui permet de survivre. Cette amné-sie affecte de 40 à 60 % des victimes. Elle peut durer des décennies, voire toute la vie. Lorsque les souvenirs du viol refont surface, les faits sont souvent prescrits. S’il n’est pas trop tard et si la plainte va à son terme, le pro-cès, l’avocat de la défense aura beau jeu de s’étonner : comment ? La mémoire vous revient, subitement, après tant d’années ? Comment y croire ? L’amnésie trauma-tique, méconnue, reste l’alliée efficace des prédateurs. S’il fallait encore prouver sa réalité, il suffit de décrypter certains fait divers… En 2015, par exemple, trois victimes du directeur d’une école de Villefontaine (Isère) n’avaient gardé aucun souvenir des viols qu’elles avaient subis. Viols qui furent pourtant attestés par les photos que l’enseignant avait stockées sur son ordina-

teur…

☛ Nous proposons la reconnaissance officielle

de l’amnésie traumatique, et l’inscription de son étude dans les facultés de médecine et la formation

des enquêteurs et des magistrats.

Beaucoup de victimes se souviennent mais se taisent. Elles pensent sincèrement (à tort, selon nous) que le non-dit les a protégées et continue de le faire. Avec toujours les mêmes phrases qui reviennent, terrifiante ritournelle :

« Bah, c’est de l’histoire ancienne ! Allez, ce n’est pas si grave ! Il n’y a pas eu mort d’homme ! Et puis à quoi bon ? Comment dire les choses aujourd’hui, alors qu’au moment des faits, je n’ai pas su dire “non” ! »

La plupart de ces victimes ont réussi, malgré l’indi-cible, à se construire une vie sociale, familiale et profes-sionnelle, apparemment « normale ». Le traumatisme a été enfoui au plus intime d’elles-mêmes. Elles sont admi-rables, et on peut les comprendre : comment auraient-elles pu s’exprimer dans une société où depuis toujours,

« quand on touche aux enfants », le silence est d’or ? Il faut en terminer avec la loi du silence.

☛ Nous proposons le renforcement du « devoir de signalement ».

Nous préconisons le lancement d’une campagne nationale pour son rappel.

Nous demandons des sanctions contre les témoins

de violences faites aux mineurs et qui ne les signalent pas.




Et la prévention ?

Dans de nombreux dossiers, nous avons constaté des défaillances graves des services sociaux départemen-taux, les anciennes DDASS rebaptisées Aides sociales à l’enfance (ASE) :


	Refus de prendre en compte des signalements d’enfants en danger et de placer l’enfant.


	Maintien de mineurs dans leurs foyers d’origine, notoirement toxiques, au motif dogmatique qu’il serait primordial de consolider les liens familiaux ! Dans la majorité des cas, les enfants sont placés dans des familles d’accueil bienveillantes, mais il arrive que l’accueil tourne au cauchemar. Ce fut le cas pour Laëtitia Perrais, assassinée en 2011… L’enquête a révélé que la jeune fille avait été précédemment violée




dans sa famille d’accueil…

☛ Nous proposons la création d’un fichier national de toutes les familles suivies par l’aide sociale à

l’enfance et consultable, sous le contrôle de la CNIL, par les services sociaux, et les services de police et de gendarmerie.

Trop souvent, il suffit à ces familles « suivies » de déménager pour déjouer la surveillance dont elles sont l’objet.

Dans d’autres dossiers, ce sont des placements abu-sifs (administratifs ou judiciaires) qui sont médiatisés. Des images de maltraitance d’enfants placés dans des institutions circulent sur le web. Bref, que les enfants soient placés ou non, ça dysfonctionne grave !

Depuis la décentralisation de 1983, l’État s’est défaussé sur les départements dans un contexte d’aus-térité sans cesse aggravé. Sous-effectifs, surcharge de travail et manque criant de structures d’accueil. Burn-out garantis. Et quand ça débouche sur un drame, les boucs-émissaires ce sont toujours les travailleurs sociaux… Trop facile !

Ça ne peut plus continuer ainsi. Sinon les drames vont se multiplier. Tout le système est à repenser. En partant de l’intérêt des mineurs. Les enfants en danger sont des personnes à respecter. Cessons d’en maintenir certains dans des familles toxiques. Cessons de mettre les institutions privées en concurrence pour abandon-ner les enfants « casés » aux moins-disant. Cessons de considérer les placements comme une pompe à subven-tions pour des institutions asphyxiées financièrement. Les enfants ne votent pas, mais est-ce une raison pour ne pas consacrer les moyens indispensables à leur pro-tection ?

☛ Nous proposons que les familles d’accueil soient visitées tous les ans (et non pas tous les 26 ans, comme actuellement !) pour qu’un suivi réel de leurs capacités à accueillir des enfants dans de bonnes conditions, soit effectué.

Nous proposons que les visites faites par les services sociaux auprès des familles suivies le soient à l’improviste et non sur rendez-vous, afin d’éviter

les « mises en scène »… De la même façon, nous proposons que la présence effective de l’enfant soit désormais obligatoire lors des visites.

Dans trop de dossiers qui ont mal fini, l’enfant placé était « au parc », « à la piscine », et bien entendu « très heureux »…

☛ Nous proposons de rendre obligatoire la consultation du fichier FIJAIS (Fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes) par toutes les institutions publiques ou privées, avant toute embauche. Elles deviendront responsables pénalement en cas de non-consultation de ce fichier.

Et dans la foulée,

☛ nous proposons d’étendre à tout délinquant sexuel l’inscription au fichier FIJAIS quelle que soit sa condamnation (consultation d’images pédoporno, sursis, prison ferme…) et pas seulement, comme actuellement, aux personnes condamnées à plus de 5 ans.

Nous demandons qu’aucun mineur délinquant sexuel (ça existe !) ne soit mis en contact dans les foyers d’accueil avec d’autres enfants.

Enfin, nous nous posons des questions sur les accou-chements sous X de mineurs placés en foyer. Il semble qu’ils ne soient ni encadrés, ni répertoriés par les hôpi-taux où ils sont pratiqués. Or qu’est-ce qu’une orpheline à peine pubère qui donne naissance à une autre orphe-line sinon une « pouponnière à chair fraîche » ?




Se libérer du patriarcat

Le code pénal napoléonien a sacralisé la toute-puissance du « chef de famille ». On ne sort pas facile-ment d’un patriarcat multiséculaire. Il a fallu attendre les ordonnances de 1945 pour qu’un magistrat soit autorisé à jeter un œil sur ce qui se passait au sein des familles. Et encore, pas n’importe lesquelles. Celles de la France d’en bas. D’en dessous, même. Au-dessus, « ça » ne pouvait pas exister…

Cette société patriarcale qui a si longtemps nié l’existence du traumatisme initial de tant de victimes, qui les traitait de « menteurs pervers » si elles osaient confier leurs souffrances, il est temps de la réformer aujourd’hui, en profondeur.

Il est temps de prendre conscience de l’ampleur de ce drame collectif. Tout enfant victime qui ne bénéficie d’au-cune aide, parce qu’il se tait, parce qu’il a peur, parce qu’on ne le croit pas… devient un adulte en souffrance. Et pourtant, actuellement nos institutions abandonnent la prise en charge des victimes aux ONG, lorsque les parents n’ont pas les moyens de payer les soins psy (notamment des séances EMDR1) nécessaires à leurs enfants…

1. EMDR vient de l’anglais Eye Movement Desentitization and Reprocessing : Désensibilisation et retraitement par les mouve-ments oculaires. Initialement développée à la fin des années 1980 par Francine Shapiro, cette technique est aujourd’hui reconnue pour son efficacité dans le traitement du syndrome de stress post-traumatique. Technique thérapeutique à part entière, l’EMDR suit une procédure rigoureuse ayant la particularité de faire appel à la stimulation bilatérale (qui peut être visuelle, tactile ou sonore). Cela aurait la faculté de recoder les images, les perceptions et les souvenirs codés négativement dans le cerveau émotionnel et ainsi, de diminuer leur impact négatif sur la vie de l’individu.

La plupart des enfants victimes grandissent donc dans des souffrances non dites qui risquent de faire d’eux des bombes à retardement, dangereuses dans le futur d’abord pour eux-mêmes, puis pour leurs propres enfants, puis pour d’autres enfants…

☛ Nous proposons de généraliser la prise en charge de l’aide médico-psychologique (EMDR, etc.) indispensable aux victimes.




Le « cacheton » pour oublier

Est-ce un hasard si, dans l’Hexagone, un quart des 11-75 ans a consommé des médicaments psychotropes sur prescription, délivrés en rapport avec « des symp-tômes, des états morbides mal définis et des maladies somatiques » ? La France et la Belgique caracolent en tête des États consommateurs. Entre 20 et 25 % des adultes sont accros aux anxiolytiques, somnifères, neu-roleptiques et autres antidépresseurs. Sans avoir pris en compte les victimes de l’alcool, et des autres psy-chotropes, légaux ou pas. Voilà une hypothèse qui méri-terait d’être creusée.

Parce que, bien sûr, cela a un coût pour la Sécurité sociale ! Combien d’adultes internés dans des services psy clos des hôpitaux ont-ils été victimes de violences sexuelles dans leur enfance ? Mystère ! L’étude serait pourtant facile à mener à partir des dossiers des patients hospitalisés, tout en respectant bien sûr le secret médi-cal. Mais ce n’est pas fait. Cela fait partie du tabou. On préfère bourrer les patients de cachets plutôt que de rechercher l’origine de leurs souffrances, de les aider à en venir à bout.

Prisonniers du silence, les enfants victimes gonfleront les rangs de ces adultes en souffrance. Et c’est ainsi que ce drame se perpétuera, de façon transgénérationnelle. Et si, tous ensemble, on disait stop ?




Repenser le fléau dans sa globalité

Il est impossible de réduire la pédocriminalité à une somme de crimes commis par des individualités. Nous sommes confrontés à un problème collectif. Un phé-nomène mondial. Un fléau où l’on trouve, certes, des

« monstres » aux attraits médiatiques, des Fourniret, des Alègre, des Dutroux, des chirurgiens de Jonzac, mais surtout des hommes et des femmes formatés de généra-tion en génération, par cette culture du viol banalisé… Nous devons combattre ce fléau, les yeux ouverts sur sa complexité. Ce serait tellement plus simple s’il s’agis-sait uniquement d’une dérive décadente de la sexualité d’une oligarchie corrompue. Certes, des pervers imbus de leur puissance, type Epstein, existent et prospèrent, au service de bien curieuses officines, y compris en France. Mais la pédocriminalité, aujourd’hui, ne se can-tonne pas à ça. Nous sommes confrontés à une hydre aux innombrables têtes. Le glaive est nécessaire. La répression, indispensable. Mais c’est aussi en gagnant une bataille culturelle inédite que l’on empêchera les

têtes coupées de repousser.




On ne naît pas prédateur

Docteure en philosophie, psychologie, psychana-lyste et chercheuse sur l’enfance, Alice Miller disait :

« Il y a en tout dictateur, massacreur ou terroriste, aussi terrible soit-il et sans aucune exception, un enfant qui fut autrefois gravement humilié, et qui, pour survivre, a dû totalement nier ses sentiments de complète impuis-sance. Mais ce déni radical de la souffrance endurée a entraîné un vide intérieur, et, chez beaucoup de ces êtres, un arrêt du développement de la capacité innée de compassion. Détruire des vies humaines, y compris la leur, réduite à l’état de vide, ne leur pose aucun pro-blème. »

Nous partageons cette analyse. Tous les prédateurs que nous avons rencontrés avaient été des enfants laissés à leurs souffrances, pas uniquement physiques. Attention, tous les mineurs violés ne deviennent pas des prédateurs, mais tous deviennent des adultes en souf-france.




La pédocriminalité est un fléau social

Et les fléaux sociaux, on sait les combattre. Quand on veut ! Enfin, quand on le décide…

La preuve ? Entre 1972 et 2018, la mortalité rou-tière a été divisée par cinq, alors que le nombre d’usa-gers de la route n’a pas cessé d’augmenter. Ce résultat exceptionnel ne doit rien au hasard. 1972, c’est l’an-née d’une prise de conscience qui conduit à la nomi-nation d’un délégué à la sécurité et à la circulation routière. C’est le lancement d’actions interministérielles (ministères de l’Intérieur et de l’Équipement…), de com-missions interdisciplinaires. Obligation du port de la ceinture de sécurité en 1973, soutenue par une cam-pagne de sensibilisation du public : « Un petit clic vaut mieux qu’un grand choc. » Multiplication des mesures et des messages publicitaires contre la consommation d’alcool des conducteurs : « Boire ou conduire, il faut choisir. » Instauration du permis à points, multiplica-tion des radars, limitation de la vitesse sur les routes… Chacune de ces mesures a eu ses détracteurs, mais per-sonne ne peut nier que, depuis 1972, la lutte contre la mortalité sur les routes a été constante, avec des résul-tats probants sur le long terme. Et personne ne peut sou-tenir que les vies épargnées l’ont été grâce à la seule répression.

Ce qui a été déterminant, c’est ce nouveau diagnos-

tic, établi en 1972 : la mortalité routière a cessé d’être perçue comme une fatalité. Comme la somme de com-portements individuels, ou de circonstances locales. Ces 18 000 vies perdues ont été considérées comme un fléau social qui portait un grave préjudice à l’inté-

rêt national. À partir de ce nouveau diagnostic, une action publique a pu être engagée et poursuivie au-delà des alternances politiques. Cela a impliqué un budget dédié, des actions interdisciplinaires lancées indépen-damment du calendrier électoral. On peut critiquer la faiblesse des moyens mis en œuvre au regard du but humaniste fixé. Mais l’action publique a sauvé plus de 15 000 vies annuellement. Ce n’est pas rien !

Tant qu’on niera l’ampleur du phénomène pédocri-minel, tant qu’on n’appellera seulement qu’à plus de répression pour le combattre, il perdurera.

☛ À l’instar de la Sécurité routière, devenue cause nationale en 1972, nous proposons la création d’une Commission nationale de sécurité sexuelle

des mineurs.

Alors que nous vivons en direct la fin du déni des violences sexuelles, il ne faudrait pas continuer à n’y voir que des cas isolés, une succession de malchances pour les victimes célèbres, celles dont les révélations sont reprises par la presse, et à répondre par un silence assourdissant aux autres. Il ne faudrait pas le remplacer par un autre déni, celui de la pédocriminalité en tant que fléau social.

Un fléau qui révulse aujourd’hui une opinion publique de plus en plus exigeante vis-à-vis de ses décideurs poli-tiques. Et qui finira par leur demander des comptes. La passivité est souvent proche de la complicité. La seule force capable de les faire bouger, c’est celle des opi-nions publiques. C’est donc votre intervention dans ce combat, individuelle et collective, qui nous importe.




Le grand déni…

Au-delà de l’inceste, depuis plus de vingt ans, nous alertons sur le phénomène des réseaux pédo-criminels. Nous savions, nous disions. Nous étions à contre-courant. Forcément. On nous répondait « Taisez-vous ! » On n’a rien lâché. Que d’invectives, que de sarcasmes n’avons-nous pas essuyés ! Avec mise au ban de la société, carrière sur la voie de garage, procès et menaces de mort.

La présidente d’Innocence en danger, une ONG internationale, et deux reporters estampillés sulfureux (par ceux que ça arrange), osaient répercuter des accusations portées par des gosses forcément menteurs puisqu’ils étaient « carencés ».

Au lieu d’approfondir nos dossiers, certains journa-listes se sont même mis à enquêter sur nos vies. Pour expliquer par notre passé et nos personnalités notre propension à divulguer des choses « insensées ».

Au mieux, nous étions des naïfs. Des « ravis de la Crèche » face à un monde d’adultes raisonnables, sérieux, crédibles. Au pire, des ordures prêtes à tout pour le scoop… Nous accusions sans preuves, disaient-ils. Nous « fantasmions » sur l’existence de réseaux pédocriminels imaginaires… Nous ressuscitions les mythes de l’ogre – le pédophile – et celui du Petit Poucet.




Quand le sage montre la lune…

En matière de contes, justement, celui de l’existence des réseaux pédocriminels est le plus beau : c’est LE secret de Polichinelle. Tout le monde le sait, tout le monde le nie. En vingt ans, nous avons trouvé sur notre route un nombre incalculable de policiers, de gen-darmes, de juges et d’auxiliaires de tous poils qui nous ont expliqué que « non, les réseaux, ça n’existe pas ». Car vous savez, « les enfants inventent n’importe quoi ». Que les adultes qui « aiment ça » ne se refilent jamais

« les bons coups » entre eux. Ne s’invitent pas. Ne par-tagent pas. Ne filment pas. Ne vendent pas les images. Ne s’en servent pas pour faire chanter d’autres ama-teurs, etc. La pédocriminalité se résumerait donc uni-quement à des « prédateurs isolés » (selon la célèbre formule judiciaire) qui passent à l’acte, les yeux fous, la bave aux lèvres, et les jours de pleine lune pendant qu’on y est.

Notre engagement nous a conduits à démontrer que ce microcosme qui est supposé ne pas exister existe. Celui des consommateurs de « chair fraîche », et de leurs si nombreux affidés – conscients ou juste… cons ! Plus nous avancions dans nos enquêtes, plus nous constations que si d’aventure quelques noms de « puis-sants » apparaissaient, le mot d’ordre devenait « cir-culez, y’a (plus) rien à voir ». La classe journalistique, dans sa très large majorité, s’est offusquée à chaque fois qu’on a franchi ce qu’elle appelle « la ligne rouge ». Mais qui l’a tracée, cette ligne ? Et au nom de quoi ? De valeurs « morales » ? Quelle est-elle, cette « morale » si elle nous empêche de dire ce que nous avons constaté ?

Longtemps, la quête qui nous unit n’était pour cer-tains de nos « confrères » des médias qu’un vaste délire. De type « conspirationniste », bien entendu. Car quand on veut noyer son chien… on dit qu’il est un adepte de la théorie de la terre plate !

Tout ce que nous avions pu entendre d’indicible de la part de victimes, elles l’avaient bien évidemment inventé. Ben voyons ! Elles voulaient leur quart d’heure de gloire et nous, agents de désinformation au service du « complot », nous étions là pour leur servir de porte-voix, quitte à dire n’importe quoi…

Car nous étions des escrocs, avides de scoops donc, et assez stupides, curieusement, pour être prêts à bousil-ler nos carrières pour des chimères. Foutaises… On n’a qu’une vie, et parfois on sait qu’il faut, qu’on doit aller au bout. Dans ces moments-là, on ne juge plus avec la raison, on juge avec le cœur. Quitte à tout perdre… Et comme justement on n’y a rien gagné, ça tombe bien !

Nos détracteurs se gaussaient : des réseaux, quels réseaux ?

Sur les plateaux de télévision, dans les studios de radio, les envoyés des ministères de la Justice et de l’In-térieur nous l’ont rappelé avec constance, les réseaux existent sans doute… mais ailleurs, pas en France. Un remake d’enfumage, façon nuage de Tchernobyl.

Ce qui existe, concèdent-ils, à 80 %, c’est l’inceste. D’où sortent-ils ces 80 % ? Qu’importe, la distinction entre l’intra et l’extrafamilial est devenue ténue à l’heure de la cyberpédocriminalité, du live streaming… Le viol d’une gamine, chez elle, par un proche peut être par-tagé dans plusieurs pays, via une webcam ; comme

celui de bébés, commandité sur le darkweb par un internaute-prédateur. Nous en sommes là…

Même quand nous leur faisons remarquer que désor-mais, la pédocriminalité passe par le web, et qu’internet est à lui seul le réseau idéal pour ce type d’agissements, ils regardent le plafond, ricanent et, sans transition… une page de pub !




Pedo 2.0

☛ La France doit impérativement œuvrer à l’harmonisation européenne et mondiale des lois pour lutter contre la cyberpédocriminalité. Internet est global : les mêmes lois doivent s’y appliquer à tous.

Impossible à dénoncer ? N’a-t-on pas vu le 15 mai 2019, le président Emmanuel Macron et la Première ministre néo-zélandaise Jacinda Ardern sonner la mobi-lisation contre « la violence en ligne » en lançant l’Appel de Christchurch, deux mois après la diffusion, en direct sur Facebook, de l’attaque contre des mosquées dans cette ville de Nouvelle-Zélande ?

Pourquoi ne pas faire la même chose pour les enfants ? La violence en ligne contre les mineurs, c’est moins urgent ?

☛ Nous proposons que tous les fournisseurs d’accès qui refusent de collaborer aux enquêtes liées à la pédocriminalité soient sanctionnés par de lourdes amendes.

Pour le moment, cette obligation n’existe pas, ce qui permet à certaines entreprises françaises de télécom de refuser toute collaboration avec les enquêteurs. Une, notamment… Qui n’a visiblement pas « tout compris ».

☛ Nous proposons le lancement d’une vaste campagne d’information nationale à destination des mineurs sur les dangers d’internet, non seulement à la télévision mais surtout sur leurs réseaux sociaux.




Les réseaux n’existent pas… en France !?

N’en déplaise aux « négationnistes », la France a démantelé et fait juger des réseaux pédocriminels, en tant que tels, à la fin des années 1990 ! Puis ils ont presque disparu des écrans radars de la justice. Étrange ! L’explication passe par la Belgique. Par l’affaire Dutroux. En août 1996, le juge Connerotte inculpe Marc Dutroux, qu’il considère comme le pourvoyeur de « chair fraîche » d’orgies impliquant le gotha belge. Un appel à témoins est lancé. Plusieurs victimes se présentent et sont entendues. Ces témoins sous X ne se connaissent pas et pourtant leurs déclarations se recoupent et orientent les soupçons vers la Belgique « d’en haut ». De plus en plus haut, même… Alors, en octobre, le juge Connerotte est dégagé du dossier ! Ce dessaisissement est vécu outre-Quiévrain comme la volonté d’étouffer l’affaire. Colère et désespoir. C’est l’immense Marche blanche qui déferle sur Bruxelles. Quatre cent mille personnes toutes de blanc vêtues. Toute l’Europe est effrayée. C’est le moment de bascule des opinions publiques. La tolé-

rance à la pédocriminalité s’effondre.

Un nouveau juge est nommé illico. Il reprend et réo-riente le dossier. Dutroux y devient un « prédateur soli-taire ». Enfin presque : le réseau se limite, dans cette nouvelle donne, à sa femme Michèle Martin et à un copain SDF ! C’est sur cette base qu’il sera condamné. Depuis, Dutroux a fait volte-face et inonde la justice belge et les parents des victimes de lettres pour dénon-cer le réseau qui l’employait. Il est clair qu’on lui avait promis en échange de son silence une libération condi-tionnelle qui tarde à venir…

De la même façon le tueur en série Patrice Alègre réclame aujourd’hui sa libération. Promise, en échange de sa subite rétractation, lorsqu’il changea d’avocat ? Dans un premier temps, il avait fait des aveux com-plets sur le réseau toulousain devant le juge Lemoine. Puis, redevenu simple prédateur agissant seul et pour son propre compte dans sa deuxième version des faits, il bénéficia d’un nombre étonnant de non-lieux. Coïncidence ?

Pendant la période Connerotte, la France choisit donc d’instruire trois affaires de réseaux : Toro Bravo, Ado 71 et Achille. Une façon de nous dire : « Dormez tranquilles, ici, on n’est pas en Belgique ! »

Mais, après le dessaisissement du juge Connerotte, les réseaux français disparaissent… Cela fait réfléchir. À quoi sert la Justice ? À chercher la Vérité ? Vraiment ? L’institution judiciaire n’a-t-elle pas plutôt pour prin-cipale fonction de gérer au moins pire les troubles à l’ordre public ?

Aucun politique français n’a envie de se retrouver avec une marée blanche en France. Ni à l’époque, ni maintenant. Le jaune a déjà eu du mal à passer… alors le blanc, vous imaginez ?




Circulez !

Donc en France, passé 1998, les réseaux dispa-raissent. La preuve ? Plus aucune enquête entamée après cette date n’est parvenue à démontrer leur existence ! Et d’ailleurs, pourquoi enquêter sur des « crimes ima-ginaires » ? Les moyens policiers et judiciaires se sont concentrés sur des enquêtes de crimes bien visibles. La pédocriminalité ne l’est pas ! Et comme on ne risque pas de trouver ce qu’on ne cherche pas…

2004 et 2005, procès de l’affaire dite d’Outreau. Un réseau ? Que nenni ! Un malencontreux voisinage pervers dans une tour HLM. Un couple incestueux et deux voisins déclassés sociaux. Quatre adultes condamnés. Les vraies victimes ? Les adultes accusés à tort qui ont croupi en prison pendant plusieurs années, avant d’être acquittés. Victimes du juge Burgaud, d’une femme mythomane et d’enfants menteurs. Ce que vous ne saviez sans doute pas, c’est que la Justice a reconnu que douze enfants avaient été victimes de viols, souvent filmés. On a retrouvé le caméscope, mais pas les cassettes… Le couple Delay-Badaoui a bien été condamné pour viols, actes de barbarie et proxénétisme. Mais où sont passés les clients ? Aucun n’a été retrouvé. Le procès instrumentalisé par un quarteron d’avocats habiles a permis de discréditer la parole des enfants !

Angers a été le théâtre, en 2005, du procès d’un réseau. Mais cet aspect a été minoré au profit d’un autre message : Angers serait l’anti-fiasco d’Outreau. Un dossier énorme. Cyberpédocriminalité et proxéné-tisme : 66 adultes impliqués, 45 enfants victimes (dont

plusieurs figuraient sur le CD-Rom de Zandvoort1, 63 condamnés ! Comme dans le procès d’Outreau, le proxénétisme a été établi mais aucun « client » n’a été poursuivi…

Plus instructive encore, l’impressionnante succession de démantèlements de réseaux internationaux, fruit d’une coopération de toutes les polices. Mais aucun Français jugé. Quelques exemples parmi beaucoup d’autres :

1998. Opération Cathedral : 104 arrestations dans 21 pays, dont la France. Descentes de police à Strasbourg, Lille et Toulouse… Il s’agissait de la résur-gence de réseaux précédemment démantelés (Orchid et Wonderland).

2011, opération Delego : 52 arrestations. Une quin-zaine de pays concernés, dont le Qatar, les Philippines, le Kenya et la France.

2019. Démantèlement sur le darkweb du site Welcome to Video : 250 000 viols de mineurs, fil-més et commercialisés via la cryptomonnaie Bitcoin. 337 arrestations dans 38 pays dont la France.

Dans chacun de ces coups de filet internationaux, des ressortissants français ont été arrêtés. Où et quand ces Français ont-ils été jugés ? Est-il normal que nous n’ayons pas trouvé la trace d’enquêtes internationales qui soient parties de chez nous ?

Oh, certes, il y a des progrès ! En 2000, il n’y avait que 4 enquêteurs pour traquer les cyberpédocriminels.

1. L’affaire du CDrom trouvé à Zandvoort (Hollande) a éclaté en France en 2000 ; Il s’agissait d’un CDrom contenant plus de 8000 images pédocriminels qui aurait pu permettre de retrouver 472 enfants identifiables, si l’enquête n’avait pas été sabordée.

Aujourd’hui ils sont… 27 ! Enfin, sur le papier. Ils ani-ment la cellule Pharos (plateforme d’harmonisation, de recoupement et d’orientation des signalements) ratta-chée au ministère de l’Intérieur. La moitié de cet effec-tif se concentre sur les escroqueries sur le web. L’autre moitié se partage entre terrorisme et pédocriminalité ! Inutile de préciser que la protection des enfants n’est pas la priorité. C’est ridiculement insuffisant quand on sait qu’annuellement circulent 45 millions d’images pédopornographiques, que les signalements de « conte-nus illicites » dépassent les 200 000 ! Un minimum de 3 000 chaque semaine ! Et attention : pas sur le darknet, sur le web.

La prolifération d’initiatives de groupes qui s’impro-visent « chasseurs de pédos » doit retenir l’attention. Certes, dans notre État de droit, personne ne doit faire la police à la place de la police… Les risques de dérives et de bavures sont nombreux. Nous n’encourageons pas ces actions, mais nous pouvons, hélas, les com-prendre. Ne résultent-elles pas des carences in.stitution-nelles réelles dans la lutte contre la pédocriminalité ? En 2019, les « cyberenquêteurs » français n’étaient qu’une vingtaine, alors qu’ils sont 250 en Grande-Bretagne1 !

Il ne faut pas exclure, ni décourager, les citoyens qui veulent aider. Il faut les encadrer. Dans le respect de la loi, et sans compromettre le travail des enquêteurs. Face au fléau, n’a-t-on pas besoin de toutes les bonnes volon-tés ? Et au-delà, si ce que nous préconisons dans ce manifeste est adopté, gageons que ce type de « chas-seurs » disparaîtra vite.

1. 20 Minutes, 9 septembre 2019.

☛ Nous proposons la création d’une cellule de type Pharos, mais uniquement dédiée à la pédocriminalité, dotée de moyens technologiques et humains suffisants.

Nous proposons que toute personne qui détient, consomme, distribue du matériel/des images de violences sexuelles sur mineurs soit désormais fichée.

Nous proposons que la durée de conservation de l’ensemble des données, preuves et éléments

informatiques liés à la pédocriminalité soient portée à 30 ans.

Nous proposons que les enquêteurs bénéficient, dans leur formation continue, des outils d’enquêtes informatiques les plus perfectionnés, à l’égal de ceux employés dans les pays anglo-saxons.

Nous préconisons une collaboration des services de police avec ces groupes, dans un cadre défini.

Enfin, il apparaît qu’un dialogue doit s’ouvrir entre forces de l’ordre et associations pour que ces affaires soient portées en justice, afin que même la voix

des victimes « non identifiées » soit portée.

Dans l’affaire Estelle Mouzin, par exemple, on a cru un temps reconnaître la petite Estelle sur un site pédo-pornographie estonien. S’il a été établi que la photo présentée n’était pas celle d’Estelle, personne ne s’est demandé qui était cette fillette de 12 ans. Les associa-tions sont la voix de ces sans-voix.

En février 2020, une jeune fille canadienne de 15 ans qui avait disparu depuis un an a finalement été retrouvée après que sa mère a été informée que sa fille

figurait dans des vidéos sur le site Pornhub : 58 vidéos de son viol et de multiples agressions sexuelles y étaient répertoriées… Pornhub, pas plus que l’ensemble des autres sites de pornographie, ne possède de système pour vérifier que les (très) jeunes filles apparaissant dans les vidéos hébergées ne sont pas des enfants vic-times.

Pourquoi cette tolérance, à l’heure où Facebook et d’autres sont sommés de traquer les « haters » ? La pédo-criminalité moins grave que la médisance ?




« On a un problème, chef ! »

Comme disent nos amis britanniques, la preuve du pudding, c’est qu’on le mange ! Et lorsqu’on refuse de voir la réalité, on finit un jour ou l’autre par recevoir le pudding en pleine face. Qui, parmi nos détracteurs d’hier, oserait aujourd’hui nier la réalité des réseaux pédocriminels ?

L’affaire Epstein est passée par là. Il est d’un coup devenu difficile de nier l’évidence, l’avéré… Des fillettes françaises de 12 ans offertes « en cadeau d’anniver-saire » à ce bon vieux Jeffrey par son compère français Jean-Luc Brunel… Des séances de massage à répéti-tions avenue Foch, à Paris, où défilaient tant d’amis si brillants et haut placés…

Un système qui remonte loin… Seules des mauvaises langues pourraient soutenir que Claude François, alias Cloclo, qui ne cachait pas plus son attirance pour les jeunes filles que son ami David Hamilton, flirtait avec la pédocriminalité. La volonté de Cloclo de lancer une agence de mannequins, pour avoir sous la main des modèles à photographier lui-même pour son magazine de charme Absolu, l’a conduit à confier cette tâche au même Jean-Luc Brunel. Étonnant, non ? De toute façon, circulez, y’a prescription !

Arrêté aux États-Unis le 6 juillet 2019, alors qu’il reve-nait de Paris, Jeffrey Epstein a été inculpé pour « exploi-tation sexuelle de mineures ». Il a été retrouvé mort le 10 août dans sa cellule « hautement sécurisée »… sauf ce jour-là ! Une disparition opportune au moment où il s’apprêtait à négocier son sort en livrant des noms… La Justice des États-Unis poursuit l’enquête en s’intéressant

notamment aux ramifications internationales du réseau Epstein. À commencer par la France.

Dès l’arrestation d’Epstein, en juillet 2019, l’ONG Innocence en danger a demandé l’ouverture d’une information judiciaire en France. Elle sera ouverte… deux mois plus tard, le 11 septembre ! Et les enquê-teurs tarderont à perquisitionner le domicile parisien de Epstein : il faudra attendre le 24 septembre. Ce qui laissera 13 jours pour y organiser un grand ménage. Nettoyage qui n’a pas manqué d’être fait par un employé du clan Epstein ! Soyons justes : un appel à témoins a tout de même été lancé par le Parquet. Mais autant dire qu’on a accéléré… tout en écrasant la pédale de frein !

On a bien entendu des victimes de Brunel, mais comme il y avait prescription dans tous les cas… La justice française n’a jamais entendu Jean-Luc Brunel lui-même ! Et le cher homme est reparti benoîtement poursuivre sa retraite dorée entre le Brésil, Ibiza et… la France, puisqu’il sait qu’il ne sera pas inquiété.

Cette situation devient intolérable. On nous prend pour des quiches ! On nous a servi l’histoire abraca-dabrantesque d’un prof de maths devenu milliardaire par la magie de son charisme financier. Et le voilà reçu dans les hautes sphères, et pas qu’à la Maison Blanche ! Pas de pot, Mister Jeffrey masquait un docteur Epstein pervers, amateur de fruits verts… Juré-craché, personne ne savait… Ben voyons !

Pas question d’avaler ces bobards. Trop de questions restent en suspens. Nous les listons sur notre site inter-net. Petit aperçu :

Comment Epstein a-t-il pu enseigner dans une école supérieure, la Dalton School, sans les diplômes requis ? Pire, on ne trouve aucune trace de son cursus universi-taire…

Qui peut croire le PD-G multimilliardaire Leslie Wexner lorsqu’il affirme avoir confié la gestion de sa fortune à Jeffrey Epstein, l’inconnu de Wall Street, parce qu’il était tombé sous son charme ? A-t-on jamais vu un poissonnier demander à un chat de livrer ses poissons ? Car le matou Epstein avait déjà flirté avec la prison dans une escroquerie…

Jeffrey, génie financier ? Il n’en existe aucune trace. Ce qui est sûr, c’est que de nombreuses propriétés étaient truffées de caméras. Alors, Epstein, maître chan-teur ? L’hypothèse mérite d’être posée puisque, à notre connaissance, aucune des vidéos n’a été exploitée par les enquêteurs…

Loin de n’être qu’un pervers sexuel, selon nos sources, et c’est une révélation, Jeffrey Epstein était lié à la « sulfureuse » Trilatérale. Cette organisation qui s’épa-nouit dans la discrétion, a été créée en 1973 par David Rockefeller. Elle réunit une belle brochette de politiciens, de journalistes et de financiers, tous acquis aux straté-gies ultralibérales et au leadership yankee. Et devinez quoi ? La dernière réunion de la Trilatérale s’est tenue à Paris, du 14 au 16 juin 2019. Où se trouvait le sieur Epstein à ce moment-là ? Bingo ! Ça a même été son dernier voyage à Paris, où il a atterri le 14 juin 2019… Trop de questions restent sans réponses. Pire, elles ne sont même pas posées ! Où est passée l’insatiable curiosité des médias français ? Ou bien les autorités

françaises ignoraient qui était vraiment Jeffrey Epstein, et c’est grave. Ou bien elles savaient et dès lors com-ment expliquer qu’il y ait eu des victimes françaises ? On laissait faire ? Qui a contrôlé la sortie du territoire des mineures envoyées par Jean-Luc Brunel à son ami Epstein ?

Pour en avoir le cœur net, ces questions, nous les avons personnellement posées à certaines personnes dont la profession est de « tout savoir » dans notre pays. La réponse a été lapidaire : c’est un « dossier réservé », oubliez.

☛ Nous proposons l’imprescriptibilité des crimes sexuels.

Refusons que les turpitudes sexuelles des puissants soient gérées comme des moyens de pressions extra-judiciaires.

Qui peut croire que nos services secrets ignoraient tout de la finalité des activités françaises d’Epstein, financier à la réputation sulfureuse, prédateur sexuel, qui traînait derrière lui une réputation d’agent secret multi-passeports aux ordres d’officines tant américaines qu’étrangères ?

La réalité, c’est que classée « enquête réservée » en France, cette affaire Epstein/Brunel a été prestement oubliée par la presse. Forcément : elle n’a pas reçu les bonnes feuilles d’une audition de Brunel… puisqu’elle n’a jamais eu lieu !




Fermez le ban !

Pourquoi ? Parce que l’affaire fait peur, tout simple-ment. Elle remonte trop haut, trop loin, et risque d’écla-bousser trop de monde au passage. Donc le mieux est de se taire. C’est tout le drame de nos politiques. La plupart savent. Certains veulent même agir. Mais au nom du principe ultime de préservation du système – qu’une « bonne âme » se charge à chaque fois de leur rappeler – ils n’interviennent jamais réellement. Effets de manches, buzz éclairs et… au revoir. Du coup, rien ne bouge, jamais…

Sauf que ces derniers temps, le vent tourne… Affaire Weinstein, MeToo et BalanceTonPorc, c’est – enfin – en train de bouger pour les femmes… Mais pour les enfants ?

Beaucoup de femmes ont pu dénoncer les violences qu’elles avaient subies. Mais sans toujours préciser l’âge qu’elles avaient au moment des faits. Du coup, les enfants qu’elles étaient parfois au moment des faits disparaissaient souvent dans cette magnifique prise de parole.




Le vent tourne

Ce qui a commencé à bouleverser la donne, aujourd’hui, c’est la prise de parole d’adultes qui res-suscitent l’enfant violenté qu’ils ou elles ont été. Andréa Bescond, Flavie Flament, Adèle Haenel, Adélaïde Bon, Vanessa Springora et Isabelle Carré, parmi les plus connues…

En décembre 2019, le collectif #SauvonsNosEnfants rappelait au président Macron ses engagements pris lors du Grenelle contre les violences conjugales : « Nous demandons que la République française protège nos enfants, qu’elle les entende, les écoute. Que toutes les Institutions prennent en considération nos enfants avec leurs sentiments, et qu’elles cessent d’ignorer leurs vio-lences, qu’ils soient enfin crus. Que l’intolérable ne soit plus caché. Que Justice soit rendue. Sauver les enfants, c’est sauver l’humanité. »

Et puis le Covid-19 est survenu et a envahi tout l’es-pace médiatique…




L’effacement des enfants

Ce Manifeste devait paraître en avril 2020. Mais le Covid-19 en a décidé autrement. Le pays, voire la planète entière se sont figés. Sidération absolue. Plus rien n’existait en dehors de la pandémie. On comp-tait les morts du jour. On était invités à applaudir les soignants à 20 heures. Exit tous les dossiers en cours. MeToo ? Matzneff ? Epstein ? Puis vint le « déconfine-ment ». Quelques sujets qui défrayaient la chronique dans le « monde d’avant » ont resurgi. On a reparlé des violences conjugales, des féminicides. Les violences intrafamiliales auraient progressé de 7 %, alors que la criminalité et la délinquance ont chuté de 70 % ! On parle de violences dans les familles, sans précision sur les violences sexuelles subies par les enfants… Une fois de plus, ils disparaissent des radars.

À la mi-juillet 2020, il faut aller en Belgique pour

avoir une idée de ce qui s’est vraiment passé : l’associa-tion Child Focus déplore avoir ouvert plus de dossiers concernant l’atteinte à l’intégrité sexuelle des enfants pendant ce confinement que sur l’ensemble de 2019. Pas de chiffres en France.

Pour nous, les enfants victimes, ce ne sont pas des statistiques. Nous en avons rencontré des centaines. Nous savions qu’ils étaient les premières et principales victimes des violences sexuelles. Bien avant le diagnos-tic du Conseil de l’Europe : l’enquête Virage, lancée en France en 2015 à l’initiative de l’Ined (Institut national des études démographiques), a établi que 51 % de l’en-semble des violences sexuelles sont commises sur des enfants de moins de 11 ans.

Mais là encore, cette réalité effarante, on ne l’a pas retrouvée dans les médias. Tous ont tendance à faire disparaître les enfants derrière les adultes. Parce que la parole d’un adulte est publiable. Le témoignage d’un mineur, lui, reste « sujet à caution ». Pourquoi ?




Celui qui ne parle pas…

Pour l’ONU et la France – qui a signé les textes onu-siens – « un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt, en vertu de la législation qui lui est applicable ».

À noter : « Enfant » vient du latin infans qui signifie :

« celui qui ne parle pas ». La parole de l’enfant discrédi-tée, dès le départ, par l’étymologie ? Ce sont les adultes qui ont « parlé » à sa place, perpétuant des archaïsmes de comptoir : « Tout le monde le sait, les enfants peuvent mentir… » Tout le monde sait également que les adultes le peuvent, et de façon bien plus sophistiquée. Beaucoup passent même leur temps à mentir ! Mais curieusement personne ne retourne l’argument pour décrédibiliser la parole adulte. Aujourd’hui, devant un tribunal, un indi-vidu est, a priori, présumé innocent. L’enfant, lui, est présumé coupable… de mensonge !

Depuis Outreau, le bruit de fond dans les prétoires c’est : « les enfants mentent, la preuve par Outreau ! ». Alors qu’aucun des accusés dans cette affaire, même les futurs acquittés, n’a été déféré devant les assises sur la base des seules déclarations des enfants. La plupart de ces adultes s’étaient dénoncés les uns les autres…

Bien sûr, un enfant peut mentir. Pour se faire valoir. Pour éviter une punition. Mais nous n’avons jamais rencontré d’enfant disant avoir été sodomisé par un de ses proches pour se vanter. Instinctivement, ils savent qu’en parlant, ils vont faire exploser le nid familial et leur environnement. S’ils sont violés par un proche, ils se retrouvent prisonniers d’un conflit affectif qui les dépasse et les piège dans le silence.

Bien sûr, vous ne manquerez pas de nous dire : mais vous aussi, là, vous parlez à la place des enfants ! Et vous aurez raison. La différence, c’est que nous les avons écoutés, des années durant, sans a priori. Puis défendus.




Présomption d’innocence

Reconnaissons que la mission des magistrats n’est pas simple. Au nom de l’excellent principe de la pré-somption d’innocence, pourquoi un magistrat choisi-rait-il la parole de la victime plutôt que celle de l’accusé présumé innocent ? On reste dans le domaine de la croyance, là où le raisonnable devrait s’imposer…

Il incombe toujours aujourd’hui à la victime de viol de prouver qu’elle n’était pas consentante – et non à l’au-teur des faits de prouver le consentement de la victime. Qui plus est, comment une victime mineure pourrait-elle consentir à une relation sexuelle avec un adulte alors qu’elle n’a pas la capacité de mesurer l’enjeu d’une telle relation sexuelle ? Dès lors :

☛ Nous proposons l’inversion de la charge de la preuve, dans le cas des jugements de viol sur mineur : face à la justice, ce doit être au prédateur présumé d’apporter la preuve de son innocence.

La plupart du temps les preuves matérielles sont rares dans les dossiers de viol. Soyons réalistes : peut-on reprocher aux petites victimes souillées de s’être dou-chées, au lieu de prélever de l’ADN ?… Et d’avoir déposé plainte des jours, voire des mois ou des années après ?

Dans les rares cas où la plainte pénale débouche sur un procès, le juge se demande qui croire… La victime ? L’agresseur présumé ? Façon Ponce Pilate, le magistrat nomme alors un expert censé avoir une compétence en ce domaine…




Le « syndrome » miraculeux

Il existe plusieurs moyens de faire douter de la réalité, notamment en se référant au supposé « bon sens popu-laire » : « Les enfants mentent. Tout le monde le sait… » Sous-entendu : « Il faut être débile pour les croire. » Sous-sous-entendu : « Comme vous n’êtes pas stupide, vous devez, comme moi, admettre que les enfants mentent ! » La technique a été utilisée par les avocats des futurs acquittés au procès d’Outreau, à Saint-Omer, en 2004. Les enfants lanceraient des mensonges comme l’orage, des éclairs et des coups de tonnerre. Le phé-nomène est quasi météorologique ! C’est en substance ce qu’avance l’expert Paul Bensussan. Avec une telle théorie, nul besoin de rencontrer les jeunes victimes… Comme cela a été le cas au procès évoqué plus haut. À la demande de la défense, il a développé ce point de vue, laissant entendre que les enfants d’Outreau avaient menti. De tous les experts entendus par la cour d’assises, il a été le seul à ne pas trouver crédibles les enfants victimes. Et le seul à ne pas les avoir rencontrés. Ces stratégies restent fragiles sans caution « scien-tifique ». C’est là qu’intervient le docteur Richard A. Gardner. Ce psychiatre a « découvert », dans les années 1980, un prétendu désordre mental chez l’en-fant, qui se manifeste par un rejet de son géniteur. Gardner le baptise SAP (syndrome d’aliénation paren-tale). Sa trouvaille tombe à pic au moment où il devient de plus en plus difficile de bloquer la parole des vic-

times…

L’enfant serait victime, non pas de son agresseur présumé, mais de son autre parent, presque toujours

la mère, manipulatrice et forcément hystérique. Donc, dans ce cas et dans l’intérêt de l’enfant, il convient de le retirer du giron maternel et de le confier à la garde exclusive du père, que l’enfant a pourtant désigné comme son prédateur. Nous connaissons plusieurs dizaines de dossiers dans lesquels, non seulement la mère, qui avait déposé plainte, a été déboutée mais s’est vu retirer la garde de son enfant, au motif qu’elle était incapable de donner une image positive du père. C’est dans ce contexte kafkaïen que de nombreuses mamans ont fui la France avec leur enfant. Certaines ont été condamnées à de la prison ferme pour « non-présentation d’enfant… ». Ces mères-courage méritent notre profond respect. Nous pensons particulièrement à Françoise, Fanfan, qui, durant ce calvaire a développé un cancer qui lui a été fatal, peu après sa sortie de prison.

Le docteur Gardner s’est répandu dans les médias en affirmant que son syndrome était universellement reconnu. Mensonge ! La recevabilité du SAP a été reje-tée en Angleterre. Le Canada s’est prononcé contre son usage. En France, le SAP est finalement chassé des pré-toires en 2018. Le ministère de la Justice a estimé le syndrome SAP « controversé et non reconnu ». Et dire que cette doctrine aberrante a été en vogue à l’École de la magistrature pendant deux décennies !

On aurait dû mieux lire Gardner : ce psy avait en effet clairement cautionné la pédocriminalité, dès 1992. « La pédophilie a été considérée comme étant la norme par la vaste majorité des individus dans l’his-toire du monde… » Il s’agit « d’une pratique largement

répandue et littéralement acceptée parmi des milliards de personnes ».

Une apologie pseudo-historique et guère masquée, parue dans son livre True and false accusations of child sex abuse, Creative Therapeutics…




Le pourquoi du déni

Pendant trop longtemps, une omerta embarrassée a donc été de mise. Il était impossible de faire clairement état des violences sexuelles. Pourquoi ? C’est la ques-tion à laquelle répond très bien la psychothérapeute et journaliste Cécile Guéret :

« Attouchements, harcèlements, viols… Sur des nourrissons, des enfants, des adolescents. Pour nous protéger de cette réalité insoutenable, nous nous bar-ricadons derrière le déni, la minimisation, la remise en cause de la parole des mineurs. Et, en attendant, nous les abandonnons à leur sort […] nous ne protégeons pas nos enfants des prédateurs sexuels. Par lâcheté, par peur, par méconnaissance. Ou, pour certains, parce que nous sommes trop empêtrés dans nos propres trau-matismes et que nous minimisons les faits – leur barba-rie comme leur ampleur –, nous laissons les mineurs se débrouiller avec leur bourreau. » (https://www.cecile-gueret.com)

Ajoutons à cette peur panique de mettre un nom sur ce qu’on préfère ignorer, plusieurs sortes de blocage qui cumulent leurs nuisances pour laisser prospérer la pédocriminalité.




Blocages individuels

Michel Joubrel, un haut magistrat, condamné en 2006 (plus de 5 000 photos ou vidéos ont été saisies sur son ordinateur). Il encourait 5 années de prison. Il n’a écopé que de 8 mois, avec sursis !

La magistrature ne concentre sans doute pas plus de délinquants sexuels que les autres professions, mais cette condamnation constituait un « fait nouveau » susceptible de faire rouvrir les dossiers de violences sexuelles instruits par ce même juge Joubrel… Pourquoi cela n’a-t-il pas été fait ?

☛ Nous proposons le réexamen systématique de l’ensemble des dossiers touchant à la pédocriminalité traités par des professionnels (magistrats, policiers, travailleurs sociaux…) condamnés pour des crimes et des délits sexuels.




C’est le système qui coince…

Toutes les organisations sociales partagent les mêmes réflexes. Elles se protègent des attaques en niant les problèmes, tout en les gérant en interne. L’Éducation nationale, comme l’Église catholique, les fédérations sportives ou les grandes sociétés du CAC 40. En mutant discrètement les prédateurs, sans alerter la Justice. L’important n’est jamais de sauver les victimes, mais de préserver l’image de marque. Comme si les règles internes de ces organismes primaient sur les lois de la République…

☛ Nous proposons un alourdissement conséquent des peines pour ceux qui couvrent ou ferment les yeux sur les agissements pédocriminels

« au nom du système ».




Blocages culturels

Les choses ne bougent vraiment que lorsque la France du sommet ne peut plus éviter le changement. Autrement dit, les avancées à venir dépendent du bas-culement de l’opinion publique. La lutte contre la pédo-criminalité est avant tout un combat culturel.

Pour lutter efficacement contre la pédocriminalité, il est indispensable de la définir sans ambiguïté.

Nous avons longtemps utilisé, comme tout le monde, le terme « pédophile » sans y réfléchir. Étymologiquement, un pédophile, c’est quelqu’un qui aime les enfants. Mais dans ces dossiers, on trouve de l’abus de pouvoir, de la possession, de la lâcheté, mais de l’amour, point ! Nous choisissons de parler de pédocriminalité lors-

qu’il y a eu viol.

Le français s’est doté d’une importante palette de mots pour effacer le crime, comme s’il fallait gommer sa cruauté. Dans des articles de presse ou des textes judi-ciaires, on trouve des perles très révélatrices. Le viol ? Des « faits » qualifiés de « regrettables » ou d’« inappro-priés ». Le crime devient un « accident », un « incident », une « mésaventure », un « litige », un « contentieux », un

« conflit », voire une « expérience »… Dans les attendus d’un jugement, on a même vu un viol devenir le « rap-prochement entre deux personnes » !

Par la magie sémantique, le viol devient une « inte-raction sexuelle avec un adulte ». Faisant de la victime et de son violeur, les protagonistes d’une relation sexuelle. Dans cette lignée, les viols commis par un médecin ou un militaire deviennent des « entorses à la déontologie » ou des « fautes professionnelles »…




La justice à côté de sa pompe

La main sur le Code pénal, pour qu’un juge admette qu’il y a eu agression sexuelle, il exigera la preuve que l’acte a été commis avec « contrainte, menace ou surprise ». La sidération ? Quelle sidération ? Attendre d’un enfant dressé à obéir aux adultes en général et à ses parents en particulier, qu’il dise « non ! » relève au mieux de l’illusion. De plus, comment pourrait-il en apporter la preuve ?

En décembre 2005, même la Cour de cassation a tiqué : si la victime, vu son jeune âge, n’a aucune idée de ce qu’est la sexualité, elle est « incapable de réaliser la nature et la gravité des actes » qui lui sont imposés.

Apprendre à un enfant à dire « non ! », pourquoi pas, mais en l’occurrence, n’est-ce pas à l’adulte de dire

« non ! » à ses pulsions ?

Sauf que lui, cet individu qui hésite à passer à l’acte… qui l’aide ? Personne. On attend gentiment qu’il bascule…




Et les pédosexuels abstinents ?

Le 28 août 2019, le tribunal correctionnel a condamné un informaticien de 28 ans à cinq ans de prison pour des « abus sexuels » et des tortures sur des petits enfants. Il proposait du baby-sitting sur le site Le Bon Coin. Il arrivait chez ses employeurs d’un soir avec un sac contenant son matériel : godemichés, matériel vidéo, etc. Autrement dit, l’homme a été condamné en correctionnelle pour des viols qui auraient dû être jugés aux assises. Pendant son procès, il a reconnu les faits et semblait même soulagé : « Si on ne m’avait pas arrêté, j’aurais continué… » a-t-il déclaré.

Que fait-on pour éviter ces passages à l’acte ?

Actuellement, rien du tout.

Arrêtons-nous un instant sur le cas de ces pédosexuels abstinents, plus nombreux qu’on ne l’imagine, que la société abandonne à leur angoisse d’un passage à l’acte.

« Vous n’avez rien fait, on ne peut rien pour vous », a-t-on dit à l’un d’eux qui s’était présenté dans un commissariat en suppliant qu’on l’aide. Sous-entendu : revenez lorsque vous serez vraiment un violeur… Absurde.

La France a refusé la proposition d’Innocence en danger de projeter à la télévision des spots s’adressant aux personnes qui « aiment les enfants plus qu’elles ne le voudraient » avec un numéro de téléphone dédié. L’initiative avait été expérimentée en Allemagne, sus-citant plusieurs milliers d’appels. En France, il n’existe aucune structure institutionnelle pour accueillir et suivre ces pédosexuels abstinents. De la même façon, aucune recherche médicale sérieuse n’est entreprise, à notre connaissance, pour le suivi des pédocriminels.

☛ Nous proposons la création de structures d’accueil dédiées aux pédosexuels abstinents, et le financement de recherches médicales pour aboutir à un véritable suivi des pédocriminels.

Une enquête de 2019 révèle que 78 % des victimes de violences sexuelles ne se signalent ni à la police, ni à la gendarmerie. Est-ce surprenant ? Il existe, comme le dit justement la comédienne Adèle Haenel, une « vio-lence systémique dans le système judiciaire »… Pour un adulte, porter plainte est déjà douloureux. Alors pour un enfant… Si en plus, l’accueil et l’accompagnement de la victime ne sont ni bienveillants ni respectueux…

☛ Nous proposons une formation spécifique généralisée et continue des policiers, des travailleurs sociaux et des magistrats sur le thème de la pédocriminalité.




Une prégnante culture du viol

La France est, par certains aspects, orwellienne. Les victimes deviennent les coupables, et inversement… Un exemple ? Qui a dit : « Je méprise les salauds qui abusent des enfants et je suis partisan de la plus grande sévérité à leur égard » ? Gabriel Matzneff, en 2002 ! Il ajoutait : « Les gens […] mettent dans le même sac le salaud qui viole un enfant de 8 ans et celui qui vit une belle histoire d’amour avec une adolescente ou un ado-lescent de 15 ans… »

Cet écrivain tentait de ripoliner son univers glauque sous des couleurs tendres et attirantes. Ce grand let-tré autoproclamé n’a d’empathie que pour lui-même. Il feint d’ignorer la sidération de ses proies (il parle de chasse) et l’inadéquation entre le corps d’un enfant pré-pubère et celui d’un adulte… Oubliant au passage ses propres turpitudes avec précisément des garçonnets de 8 ans, qu’il a pourtant lui-même racontées en détail…




La faute à mai 68 ?

Corsetée, on l’a vu, par des siècles de patriarcat, notre société reste très mal à l’aise avec la sexualité. Elle a longtemps occulté et réprimé toutes ses manifes-tations « hors norme », assimilant ainsi l’homosexualité à une déviance criminelle. Puis 68 est passé par là, et tout a explosé. Heureusement. Sauf que les pédocrimi-nels ont évidemment sauté dans ce train libératoire, en passagers clandestins qui espéraient passer inaperçus, et obtenir en route la reconnaissance, voire la légalisa-tion, de leur perversité.

Cette confusion a permis aux « amateurs de fruits verts » de se prétendre victimes d’un ordre moral, comme Gabriel Matzneff.

Ses agissements, pourtant connus de tous, ne prê-taient qu’à sourire sur les plateaux de télévision où le vieux beau venait faire son numéro d’éternel Priape, pour le plus grand plaisir d’une intelligentsia chez laquelle il était de bon ton de trouver ça « finalement pas si grave » voire plutôt amusant…

Petit casse-tête mathématique. Sachant que le sieur Matzneff a été fiché par nos services de renseignement dès les années 1950 (Le Point, février 2020), et que son journal intime (dix volumes édités chez Gallimard) avait été expurgé des passages les plus accablants (active-ment recherchés par la police), combien de dizaines d’enfants auraient pu être sauvés si la police et l’éditeur avaient fait leur devoir ?

Nombreux parmi nos intellectuels, furent ceux qui flir-tèrent, de près ou de loin, avec cette permissivité « cool » héritée des années 1970, de Sartre à Cohn-Bendit, de

Jack Lang à Frédéric Mitterrand. Tous reçurent à l’ins-tar de Matzneff bien des honneurs quand ils auraient mérité… une gifle.

Les soutiens à Matzneff ont d’ailleurs fleuri, à la sor-tie du livre de Vanessa Springora, sa victime. Comme si en condamnant Matzneff, on remettait en cause la

« liberté de jouir » de cette petite caste influente. Puis, sentant le vent du boulet, et surtout leur position inte-nable vis-à-vis d’une opinion qui se réveille, les ânes ont changé de ton. Un maire-adjoint à la mairie de Paris a dû démissionner. Pour un peu, les ânes brairaient avec nous, aujourd’hui. On va se passer de leur aide.




Le cas Cohn-Bendit

En 1975, Daniel Cohn-Bendit, alias Dany le Rouge, ex-leader charismatique d’un courant estudiantin en Mai 68, avait publié Le Grand Bazar. Dans ce livre, il évoque ses activités d’aide-éducateur dans un jar-din d’enfants autogéré, à Francfort, qui accueillait des enfants de 1 à 6 ans. Extrait :

« Il m’était arrivé plusieurs fois que certains gosses ouvrent ma braguette et commencent à me chatouiller. Je réagissais de manière différente selon les circonstances, mais leur désir me posait un problème. Je leur demandais : “Pourquoi ne jouez-vous pas ensemble, pourquoi m’avez-vous choisi, moi, et pas d’autres gosses ?” Mais s’ils insistaient, je les caressais quand même. […]

J’avais besoin d’être inconditionnellement accepté

par eux. Je voulais que les gosses aient envie de moi, et je faisais tout pour qu’ils dépendent de moi. »

Il récidive le 23 avril 1982 dans Apostrophes, la célèbre émission littéraire de Bernard Pivot : « Vous savez que la sexualité d’un gosse, c’est absolument fan-tastique », avance-t-il. « Quand une petite fille, de 5 ans, commence à vous déshabiller c’est fantastique ! C’est fantastique parce que c’est un jeu absolument érotico-maniaque… »

Aujourd’hui, Daniel Cohn-Bendit n’aime évidemment pas qu’on lui rappelle ces propos « tenus pour épater le bourgeois de 1970 ». « Prétendre que j’étais pédo-phile est une insanité. La pédophilie est un crime. L’abus

sexuel est quelque chose contre lequel il faut se battre. Il n’y a eu de ma part aucun acte de pédophilie », a-t-il déclaré dans Libération, le 23 février 2001. Il précise, un peu plus tard, sur RTL, que « ce texte, qui n’avait pas fait scandale à l’époque, est aujourd’hui insoutenable », et ajoute qu’il nourrit « des remords d’avoir écrit tout cela ».

Remords sincères, certainement. Emporté par la frénésie ambiante de libérer toutes les sexualités, fussent-elles infâmes, Dany en a fait des tonnes, comme toujours. Quoi qu’il en soit, la prose de l’ex-Dany le Rouge, ancien eurodéputé, témoigne bien de cette atmosphère délétère des années 1970. Sur le plateau d’Apostrophes, personne n’a réagi. Denise Bombardier (la romancière canadienne qui avait remis vertement en place Matzneff sur ce même plateau) n’était pas invi-tée ! Aucune réaction dans la presse. Pas plus à gauche qu’à droite !

La pétition du Monde

Le délire de défense des pédos à leur « droit d’aimer autrement », à une reconnaissance d’une « sexualité différente » a eu la vie longue. À l’exception notoire de Marguerite Duras, d’Hélène Cixous, de Xavière Gauthier et de Michel Foucault, nos « grands intellec-tuels » ont massivement signé, en 1977 dans Le Monde, une lettre de soutien à trois hommes accusés d’avoir réa-lisé des films pédopornographiques avec des jeunes de 12 à 14 ans, où ils figuraient comme participants actifs. Parmi les « soixante-neuf signatures prestigieuses » de cette pétition, Aragon, Jean-Paul Sartre, Roland Barthes, Bernard Kouchner, Patrice Chéreau, Gabriel Matzneff, Jack Lang, Catherine Millet, Philippe Sollers et Simone de Beauvoir. Oups.

Le 7 septembre 2013, Gabriel Matzneff a revendi-qué la rédaction de la pétition, dans une chronique de son site www.matzneff.com, intitulée « Couvrez cette pétition que je ne saurais voir ».

Tous les signataires défendaient les accusés en rédui-sant les viols à une « simple affaire de mœurs » sur des

« enfants consentants » !




L’avant Mai 68

Réécrire l’Histoire, un demi-siècle plus tard, c’est un peu facile. Si tout va si mal, c’est à cause de Mai 68… Air connu. Mais pour les plus jeunes, peut-être faut-il revenir sur le pourquoi de cette explosion sociétale.

Les enfants du baby-boom ont grandi dans une société qui avait banni toute expression de la sexualité. Séparation des garçons et des filles dans les écoles. On ne se croisait qu’à la sortie des classes, sur le trottoir. La sexualité était exclue des « leçons de choses » qui fai-saient office de cours de sciences. Les cours de récréa-tion devenaient le lieu où l’on pouvait glaner quelques infos qui n’en n’étaient pas. Blagues salaces, préjugés sexistes, véhiculés par les élèves les plus déniaisés, qui répercutaient des clichés et de prétendues informations, le plus souvent fausses. Sous les manteaux circulaient des revues interdites. Des magazines « naturistes » ; et surtout Paris-Hollywood qui proposait des photos retou-chées de femmes nues. Sans poils pubiens, ni vagin.

Les dictionnaires baladaient les jeunes lecteurs trop

curieux de définitions tautologiques en illustrations cas-trées. Impossible pour la grande majorité des enfants d’avant 68 de trouver des réponses satisfaisantes aux questions qui accompagnent les métamorphoses de l’adolescence.

Le degré zéro de l’éducation sexuelle. Dans ce désert, Freud, qui présentait la sexualité comme une pulsion vitale et l’enfant comme un être sexué, apportait un peu de sérieux aux interrogations angoissées que se posaient les ados. Il a, du coup, « éclairé » plusieurs générations. Face aux rigidités d’une société conserva-

trice incapable d’intégrer la sexualité dans la vie « nor-male », affirmer que l’enfant a une sexualité était une contestation puissante d’un ordre social pour le moins étouffant.

☛ Aujourd’hui, nous proposons de repenser l’éducation sexuelle à l’école. Laisser aux sites pornos la charge d’expliquer le sexe aux enfants, est irresponsable.

On en est pourtant là.

Et sans attendre, nous vous proposons de télécharger sur 1sur5.org notre manuel de protection à destination des enfants, fruit de trois ans de travail d’experts et de psys réunis par IED.




La faute des intellectuels ?

L’intelligentsia de gauche a salué l’explosion, en 1968, de la chape de pudibonderie. Accordons-lui ce crédit. Mais elle a oublié que dans une relation adulte-enfant, l’égalité n’existe pas. Et cette notion est fonda-mentale. L’adulte qui impose un acte sexuel à un enfant ne l’éduque pas. Il l’utilise pour satisfaire des fantasmes qui ne concernent que lui seul.

Oui, il y a bien eu un problème à gauche. Mais à droite, ce n’était guère mieux. L’écrivain-diplomate Roger Peyrefitte qui se définissait comme pédéraste, et disait aimer « les agneaux, pas les moutons », a consa-cré son travail d’écriture à « l’amour des garçons ». Il a publié en 1943 un roman qui a assuré sa renommée, Les Amitiés particulières.

En 1983, la revue Gaie France a été interdite pour

« incitation à la pédophilie ». Ce magazine était animé par des militants notoirement connus dans les milieux de la droite nationaliste, comme Michel Caignet, Jean-Manuel Vuillaume et Bernard Alapetite. Le premier sera condamné en 1997 à quatre ans de prison pour son implication dans le dossier Toro Bravo, un réseau de vidéos pédopornographiques entre la France et la Colombie, auquel Vuillaume était lié lui aussi.




Honneurs pénibles

Roman Polanski sacré meilleur réalisateur aux Césars 2020, après l’attribution en 2013 du prix Renaudot à Gabriel Matzneff, nos « élites » gardent un sens aigu de la provocation. Que défendent-elles ainsi, bec et ongles ? Le talent ? Ou une certaine légitimité de ce qu’elles appellent encore « pédophilie » ? À la suite du Renaudot, Innocence en danger a bien déposé une plainte pour « apologie de la pédophilie » mais, est-ce la peine de le signaler, elle a été classée sans suite… Sept ans plus tard les Césars, eux, ont sombré dans la tourmente. Les administrateurs de l’Académie des arts et techniques du cinéma ont démissionné en bloc, et la cérémonie qui a suivi restera comme un sommet du malaise. Un nouveau collège a été élu mais Roman Polanski y figure toujours, à « titre honorifique »…

N’a-t-on pas vu deux ministres (Bernard Kouchner et Frédéric Mitterrand), voler au secours du même Roman Polanski lorsqu’il a été arrêté en Suisse, en 2009, à la demande de la justice américaine… Roman Polanski a obtenu la nationalité française. Woody Allen, qui a épousé l’enfant qu’il avait adoptée, est adulé à Paris… Le message envoyé au monde est clair : la France serait une terre d’accueil pour les pédocriminels, pour peu qu’ils soient riches et célèbres ! Est-ce acceptable ?




Jeanneton prend sa faucille…

Des chansons folkloriques aux blagues salaces, il existe en France une culture du viol. Tout se passe comme si nous avions été formatés pour nous indigner devant les « vrais » viols et banaliser les autres… qui n’en seraient pas vraiment. Ce bouillon de culture mijote dans une certaine tradition française de liber-tinage… Les clins d’œil, les « après tout, chacun fait ce qu’il veut », les « non à l’américanisation de la vie privée »… Insidieusement, cela conduit à minimiser la gravité du viol et à favoriser l’impunité des prédateurs. La culture du viol, c’est aussi les stéréotypes du vio-leur « anormal » (l’inconnu dans le métro, le fou violent, le jeune de banlieue, le mec en manque, torturé par sa testostérone…) autant de clichés infirmés par la lec-ture des dossiers. « Non », nous dit Adèle Haenel, « les monstres, ça n’existe pas. C’est notre société. C’est nous, nos amis, nos pères. » Évidemment, c’est plus

dérangeant.

Sachant que seule une victime sur dix porte plainte et que seule une plainte sur dix aboutit à une condam-nation, il n’est pas exagéré d’affirmer que l’Hexa-gone reste un havre pour les prédateurs sexuels. Les trois quarts des plaintes sont classées sans suite ! Normalement inacceptable dans un pays signataire de la Convention de Lanzarote !

Des affaires Weinstein, Epstein, Polanski seraient-elles possibles en France ? Tout se passe encore dans l’Hexagone comme si on estimait que, passé un seuil de fortune, de notoriété voire de célébrité, on pouvait s’exonérer du cadre législatif. Une sorte d’impunité ins-

titutionnalisée… Une version Ve République du droit de cuissage ! Cela n’est plus acceptable !

A Paris comme à Hollywood, être un grand artiste, un grand cinéaste, un grand quoi que ce soit, ne doit plus dispenser de rendre des comptes à la Justice. On pourra consulter sur 1sur5.org une édifiante filmogra-phie…

N’ayons pas peur des mots, nous devons accomplir une (r)évolution des mentalités. Elle passera nécessaire-ment par un débat national, et la formation de tous les professionnels.

Parler d’un traumatisme n’est jamais anodin. Il faut parfois des années, voire des décennies, pour qu’un événement dramatique, refoulé pour survivre, puisse devenir un souvenir.

Les auteurs en ont été souvent les témoins. Telle femme âgée qui se lève pendant une réunion publique, et déclare, la main crispée sur le micro baladeur : « J’ai été violée dans mon enfance ; ça a bousillé ma vie de femme. C’est la première fois que j’ose le dire ! » À entendre de telles paroles, la gorge se noue et l’on comprend instantanément que, dans la vie réelle, il n’y a aucune prescription pour les souffrances des victimes de viol.

Alors, lorsqu’un enfant a le courage inouï de briser le silence, les adultes qui l’entourent devraient accueillir sa parole, avec prudence, certes, mais avec respect. Et certainement pas comme ce procureur qui, en plein procès, ose balancer à un enfant qui vient témoigner :

« Alors, aujourd’hui, que vas-tu nous dire ? Que tu as été violé par des Martiens ? » Cette scène ignoble s’est

produite en 2005 à Paris, pendant le procès en appel de l’affaire d’Outreau ! Précisons que l’enfant interpellé d’une façon aussi grossière à la barre des témoins, avait été reconnu victime par la Justice, à l’issue du premier procès.




La presse et la liberté de ne pas dire…

La pédocriminalité racontée par la presse ? Mis à part les tenants du « ça n’existe pas » que nous avons évo-qués plus haut, dans la plupart des rédactions on y voit surtout une source d’ennuis, un risque élevé de procès ruineux et souvent perdus. Donc, parlons d’autre chose.

« Laissons la justice travailler… » Sans oublier la fuite probable de lecteurs qui, on l’a vu, « préfèrent au fond ne pas savoir ». Le sujet est si dérangeant ! C’est « l’effet turn-off », thème trop dur, réalisme intolérable, le télés-pectateur zappera direct. La réponse de Netflix quand Karl leur a pitché l’affaire du « fichier de Zandvoort »… Notre presse, globalement, n’a donc pas joué son rôle et n’a pas informé sur les ravages de la pédo-criminalité. Dès qu’il en était question, tous les autres sujets devenaient plus urgents. Ces dossiers de viols de gamins, envoyés à tel ou tel média, disparaissaient vite du haut de la pile. Méfiance. La peur des procès favo-rise tant l’autocensure… Sans parler de cette concep-tion de l’« objectivité » qui « dans le doute » (qui a bon dos) conduit à placer sur le même plan victime et pré-dateur. Les médias se sont tus, ont noyé le poisson. En

un mot : ils ont failli.




L’ignorance

Face au fléau social que nous décrivons, l’igno-rance, feinte ou réelle, a offert des avantages indé-niables. L’ignorance ne perturbe pas les consciences. L’ignorance est beaucoup plus économique : elle dis-pense de lancer de coûteuses études pour connaître ce qu’il faudrait combattre. Tel a été le choix de tous les gouvernants jusqu’à aujourd’hui.

Vous cherchez des études universitaires sur la pédo-criminalité et ses ravages ? Les principales ont été faites aux États-Unis, au Canada ou en Grande-Bretagne. Et toutes convergent vers une même conclusion : un enfant victime de violences sexuelles risque quatre ou cinq fois plus que les autres de devenir dépressif ou suicidaire, accro aux psychotropes légaux ou illégaux, adepte des conduites à risque, susceptible de sombrer dans la délinquance. Ou de reproduire sur d’autres enfants l’indicible… qui lui a été infligé dans son propre passé. L’ignorance évite de revoir les priorités budgétaires.

Tant que la pédocriminalité reste un fantasme, pourquoi traquer ce qui n’existe pas ?




Cécité pluridisciplinaire

Comment les professionnels, psys, médecins, magis-trats, ont-ils pu passer à côté de ces souffrances pen-dant un bon siècle ? Soyons clairs, nous n’avons pas, ici, pour but d’évaluer le bien-fondé des contributions thérapeutiques de Freud et de ses divers disciples. Nous cherchons simplement à comprendre les raisons pour lesquelles notre société ne sait toujours pas faire face à la pédocriminalité. Et là, nous devons constater que le déni à la française s’est nourri de la doxa freudienne.

Le décalage entre la communauté scientifique et le monde réel est flagrant. Alors que la presse à grand tirage se délecte, dès la fin du XIXe siècle, des souf-frances des « enfants martyrs », ce n’est qu’en 1962 que le docteur C. Henri Kempe publie un livre sur le syndrome des enfants battus. Et c’est seulement en 1976, au cours d’une Conférence internationale sur les « enfants abusés et négligés », que le même docteur Kempe parle d’« abus sexuels sur les enfants ». À la surprise de nombreux spécialistes, comme le docteur Bentovim, pédopsychiatre à Londres, qui a reconnu :

« Je ne savais pas de quoi Kempe parlait ! »

La question des violences sexuelles sur les enfants ne sera vraiment médiatisée que dans les années 1980. Grâce aux premiers témoignages sur l’inceste. Et notamment grâce à Eva Thomas, la première à avoir dénoncé l’inceste à la télévision. La création d’un mou-vement associatif qui se voue à défendre les enfants va changer la donne. Ce n’était pas gagné d’avance…

☛ Nous demandons que l’étude des violences sexuelles soient intégrées dans le cursus de formation des médecins, des magistrats, des policiers…

Pendant des décennies, le Conseil de l’Ordre des médecins a choisi son camp. En catimini, il a multiplié les sanctions à l’encontre des médecins qui effectuaient des signalements. La docteure Catherine Bonnet a ainsi été condamnée à un total de neuf années d’interdiction d’exercer ! Faut-il s’étonner de constater que seuls 2 % des signalements sont effectués par des médecins ?

☛ Nous demandons la réhabilitation de la centaine de médecins sanctionnés par le Conseil de l’Ordre, à la suite de signalements d’enfants victimes de violences sexuelles.

Nous demandons une enquête nationale de l’IGASS sur le non-fonctionnement des structures médicales dans ce domaine et le lancement d’une campagne nationale pour rappeler que la loi impose un devoir de signalement.




« Tu déconnes, Françoise ? »

En 1976, France-Inter programme Lorsque l’enfant paraît, une émission animée par Jacques Pradel qui a eu pendant deux ans un énorme retentissement dans toutes les couches de la société. La psychanalyste Françoise Dolto y acquiert sa grande notoriété, répondant sur les ondes au courrier des auditeurs. Indéniablement, elle va contribuer à soulager les angoisses parentales. Mais elle a buté sur les violences sexuelles.

L’Enfer, dit-on, est pavé des meilleures intentions.

Extrait d’une interview de Françoise Dolto sur l’in-ceste dans la revue Choisir de novembre 1979.

Choisir : Mais enfin, il y a bien des cas de viol ?

Françoise Dolto : Il n’y a pas de viol du tout. Elles sont consentantes.

Choisir : Quand une fille vient vous voir et qu’elle vous raconte que, dans son enfance, son père a coïté avec elle et qu’elle a ressenti cela comme un viol, que lui répondez-vous ?

Françoise Dolto : Elle ne l’a pas ressenti comme un viol. Elle a simplement compris que son père l’aimait et qu’il se consolait avec elle, parce que sa femme ne voulait pas faire l’amour avec lui. […]

Choisir : D’après vous, il n’y a pas de pères vicieux et pervers ?

Françoise Dolto : Il suffit que la fille refuse de coucher avec lui, en disant que cela ne se fait pas, pour qu’il la laisse tranquille.

Choisir : Il peut insister ?

Françoise Dolto : Pas du tout, parce qu’il sait que l’en-fant sait que c’est défendu. Et puis le père incestueux a tout de même peur que sa fille en parle. En général, la fille ne dit rien, enfin pas tout de suite.




Freud & co

Pour comprendre l’époque où le mot pédophile prend son essor, il faut revenir aux Trente Glorieuses. Tous les papy-boomers ont baigné dans le culte de Sigmund Freud. En France et en Argentine plus qu’ail-leurs. Les principaux ouvrages du « père » de la psy-chanalyse sont parus en format de poche, à un prix abordable, édités par une maison d’édition renommée pour son sérieux et sa vocation universitaire. Aucun policier, aucun magistrat n’a pu, pendant sa formation, échapper à cette influence dominante. Sans parler des futurs médecins, qui ont tous effectué leur cursus sans la moindre formation sur les violences sexuelles mais bercés à un freudisme simplifié.

La vulgate freudienne ne laissait pas le choix : les enfants qui portaient des accusations de violences sexuelles étaient soit des simulateurs, soit des menteurs.

Autrement dit, ces accusations relevaient du fantasme. Impossible de combattre un fantasme. À moins d’être pervers. Depuis, des psychiatres, des philosophes ont critiqué Freud, et le freudisme.

Récemment, une chercheuse en sciences politiques, Laurie Boussaguet, a abordé la question « pédo-phile » sous l’angle nouveau de l’évolution des actions publiques en Europe. Elle ne s’implique donc pas dans les polémiques. L’auteure de La Pédophilie, problème public (Dalloz, 2008) rappelle que Freud, dès 1896, avait eu l’intuition qu’« une stimulation sexuelle à un âge présexuel [était] cause de névroses et de trauma-tismes ». Mais elle ajoute qu’il « a dû » (sic) abandon-

ner cette piste l’année suivante, sous la pression de ses pairs. Sous peine d’être marginalisé.

Freud proposera alors, ultérieurement, une autre théorie fondée sur le présumé « complexe d’Œdipe ». L’enfant devient un séducteur d’adultes, coupable, for-cément coupable, d’avoir provoqué les éventuels pas-sages à l’acte. Une logique implacable est mise en place : l’enfant étant en pleine période œdipienne, les accusations qu’éventuellement il formulerait sont donc de purs fantasmes. Un déni à double effet. Soit l’enfant fantasme et il ne s’est rien passé. Soit, s’il est impossible de nier le viol, l’enfant est tout de même coupable. La preuve par l’Œdipe ! Cette école de pensée qui rend, de toute façon, les enfants responsables de leurs mal-heurs, va devenir la plus influente en France.




Ignorance ou absence d’empathie ?

Résultat ? L’incrédulité, le refus d’entendre la parole des victimes, autant d’atouts pour les pédocriminels. L’ignorance, le déni de la souffrance des victimes, c’est le grand allié objectif de celles et ceux qui freinent le combat contre les violences sexuelles. Pour peu qu’on accepte d’écouter, de lire leurs témoignages…

Depuis 2014, le Collectif interassociatif de lutte contre la pédocriminalité (CILCP) a mis en place un mur numérique pour publier les témoignages.

Extraits (l’orthographe des contributaires a été res-pectée) :

« Moi, Laetitia, 25 ans, j’ai été victime de violences sexuelles de la part de mon père pendant ma jeunesse. J’ai fait de l’amnésie traumatique jusqu’à mes 16 ans, puis à l’âge de mes premiers rapports sexuels tout est revenu (…) je fais semblant que tout va bien, que rien n’est arrivé. »

« Moi, Marie, 50 ans, j’ai été victime de violences sexuelles étant mineure. Pour moi tout s’est fini à l’âge de 8 ans, j’en ai aujourd’hui 50 et je ne sais pas quand ça a commencé… sans doute tôt… »

« Moi, Isa, j’ai été victime entre l’âge de 8 et 10 ans d’attouchements et de viol par deux oncles différents. Je n’ai jamais avoué cela à personne de la famille car j’avais trop la honte et aussi la peur de ne pas être crue. »

« Moi, Lydia D-C, j’ai été violée de l’âge de mes 10 ans par mon beau-père, cousin germain de mon père. J’ai réussi à en parler à un médecin à l’âge de 12 ans (sans qu’il m’aide), puis à mon prof de fran-

çais, à 14 ans (qui me conseilla d’en parler à quelqu’un d’autre et de déposer plainte, ce que je fis)… En 1982, une plainte a été déposée. Elle a été classée sans suite. J’ai aujourd’hui 48 ans et je continue à souffrir des conséquences de ces viols. »

« Moi Martine, âgée de 59 ans, j’ai de 5 ans à

12 ans été régulièrement sexuellement agressée par mon père. Très malade à l’âge de 7 ans, on m’a envoyée dans un sanatorium à la montagne… »

Plus de 170 témoignages, tous aussi poignants les uns que les autres, sont consultables sur le site du CILCP, auquel s’associe Innocence en danger.




Troubles psychologiques

Tous les scientifiques s’accordent à dire qu’un viol a des conséquences lourdes qui affectent la vie de la vic-time. Troubles psychologiques, perte de l’estime de soi, développement de phobies et d’une myriade de petites ou de grandes difficultés à établir des relations sociales épanouissantes.

Comme un parasite sournois, une mémoire trauma-tique se développe, contraignant la victime à dévelop-per des stratégies d’évitement. Tout faire pour empêcher le trauma initial de réapparaître. Ces stratégies d’évite-ment sont individuelles, multiples. Telle personne victime d’une agression dans une salle de bain, évitera de fer-mer la porte de cette pièce. Telle autre, au contraire, s’enfermera. Une troisième personne, agressée dans un

ascenseur, montera les étages par l’escalier, etc. Ces

mécanismes inconscients, l’hypervigilance, épuisent nerveusement et ne sont pas toujours utilisables dans la vie quotidienne. Dès que le traumatisme resurgit, intact, comme s’il venait de se produire, un autre processus, tout aussi inconscient, s’enclenche. Provoquer le plus vite possible l’anesthésie de la dissociation ; retrouver le moment où la douleur s’évanouit. Ce moment que toutes les victimes partagent et décrivent avec les mêmes mots. Cette sensation de ne plus être dans son corps, témoin sans émotion de ce qu’il subit.

Comment atteindre cet apaisement ? En s’infligeant des souffrances (scarifications, brûlures de cigarette…), en s’enivrant le plus vite possible, en prenant des psy-chotropes, des drogues légales ou non, mais aussi en

adoptant des conduites à risque (prise d’un axe routier à contresens, excès de vitesse…).

Tout cela pour arriver le plus vite possible à cet état de dissociation qui anesthésie la douleur… On sait désormais que les modifications neuronales peuvent se transmettre aux générations suivantes.




La preuve par les neurosciences ?

Une preuve scientifique des crimes sexuels ? La majo-rité des magistrats en rêve. Rappelons que d’ores et déjà, il existe un faisceau de présomptions médicales, comportementales et psychologiques, qui devrait être pris en compte. Les neurosciences apporteront-elles aux tribunaux la preuve d’un traumatisme ancien ? L’animatrice de télévision Flavie Flament a révélé dans un livre autobiographique qu’elle avait été violée enfant par David Hamilton. Elle s’est soumise au test de l’IRM pour les besoins du documentaire réalisé par Karine Dusfour, Viol sur mineurs, mon combat contre l’oubli, diffusé le 15 novembre 2017. Pour les deux neurolo-gues qui ont décrypté l’image de la présentatrice, la conclusion est sans équivoque : l’IRM apporte la preuve

« d’une souffrance chronique »…

Cette thèse est cependant contestée par d’autres neuro-logues qui estiment que « la visibilité de traces traumatiques d’un viol pourrait être envisagée si le souvenir du trauma est activé au moment de l’IRM, mais ce serait sans doute aussi peu fiable que les mesures électro-physiologiques des machines “détectrices de mensonges” ».

La piste neurologique n’en est qu’à ses débuts… La génétique n’est pas en reste. Des expériences sur des souris ont établi que la transmission des trauma-tismes juvéniles pouvait se vérifier dans les gènes. Ces recherches déboucheront-elles sur des preuves par l’ADN ou l’IRM ? Certains hurleront que la Justice cour-rait à la ruine.

À ces gestionnaires, posons la question : et la pédo-criminalité, combien ça coûte ?




Respecter les enfants… ou les 3 % de Bruxelles ?

La question du coût de la pédocriminalité ne devrait pas être taboue dans un pays que certains rêvent en start-up nation…

Aux États-Unis, la Children Health and Education a établi qu’une victime mineure nécessitait en soins, 2 600 dollars de plus qu’un enfant non agressé ! Inutile de chercher des études équivalentes en France… Ici, où l’on dispose d’études sur tout et n’importe quoi, nous n’avons trouvé aucune estimation chiffrée du coût annuel des conséquences de la pédocriminalité. Il faut, une fois de plus, se tourner vers une association pour pallier les carences de l’État.

☛ Nous proposons le financement d’études multidisciplinaires sur le phénomène pédocriminel

et son coût social.

L’ONG Stop aux violences sexuelles (SVS), prési-dée par la docteure Violaine Guérin, qui regroupe de nombreux professionnels aguerris, est parvenue au chiffre de 10 milliards d’euros annuels pour la Sécurité sociale. Et à un total de 100 milliards en incluant tous les coûts médicaux sociaux ! L’équivalent du budget de l’Éducation nationale…

Ne pas lutter contre la pédocriminalité, c’est gaspil-ler l’argent public ! Cent milliards d’euros, c’est aussi le coût annuel de la fraude fiscale contre laquelle on lutte pour le coup activement.

Alors, pourquoi nos décideurs politiques ne prennent-ils pas les mesures qui s’imposent pour lutter contre cette criminalité sexuelle ? Pourquoi le budget de la Justice

est-il aussi ridiculement faible, comparé aux autres pays européens ? La France, rappelons-le, pointe à la 35e place, en bas du tableau.

Le pédopsychiatre et universitaire belge Jean-Yves Hayez (https://www.jeanyveshayez.net) avance une hypothèse qui, à nos yeux, résume parfaitement la situation : « Si nous estimons à 10 ou 15 % le nombre d’enfants victimes d’abus sexuels en Belgique, cela nécessiterait des hôpitaux grands comme des villes entières pour soigner ces enfants. Mais aussi des pri-sons psychiatriques pour soigner les prédateurs, elles aussi grandes comme des villes entières… »

Alors, mieux vaut pousser la poussière sous le tapis ? Nos décideurs politiques n’ont pas le courage de le dire, et c’est un autre aspect inquiétant du problème : les marges de manœuvre budgétaires sont étroites… Et pourtant, le plan de relance post-Covid démontre bien que tout est possible quand la volonté politique est là…




La pédocriminalité à la française

Écrire sur la pédocriminalité, la rendre lisible donc visible, peut nuire gravement à la santé. Impossible d’être exhaustif… Chaque semaine, souvent chaque jour, on découvre une ou plusieurs nouvelles affaires, plus sordides les unes que les autres. Ce qui engendre logiquement un certain découragement. Car on sait, en plus, qu’il ne s’agit que de la partie émergée de l’ice-berg.

Rien ne pourrait changer vraiment, puisque le crime semble se répéter à l’infini ? Non. Nous voulons, avec ce manifeste et nos propositions, démontrer qu’on peut en finir avec la pédocriminalité. Donnons-nous-en les moyens.

Le problème de toutes ces affaires hexagonales, c’est qu’elles sont ramenées au niveau individuel. Haro sur les criminels, les « monstres ». Ouf ! Cela ne nous concerne pas puisque ces individus sont « monstrueux » donc loin de nous… Le problème, c’est qu’un tel rejet rassurant ne règle aucun problème. Pas plus que la condamnation d’un chauffard montré du doigt, ne règle celui de la délinquance au volant.




Erreur de diagnostic

Quand on ne trouve pas la solution, c’est que le pro-blème est mal posé.

Pour synthétiser la continuité de l’action publique face à la pédocriminalité, une phrase convient parfaite-ment : « Regardons ailleurs et surtout ne cherchons pas à comprendre ! » On préfère le mensonge, rabâcher qu’on a tout essayé et que rien ne marche. Alors que c’est faux.




L’impasse du tout répressif

En France, la seule politique mise en place, c’est la répression (inflation des textes législatifs, alourdisse-ment continu des peines, peines plancher, etc.) Et pour-tant, ça ne suffit pas, loin de là. Pourquoi ?

Parce que la prison n’a jamais soigné le moindre trouble sexuel. Bien au contraire.

Et que le suivi psychologique des condamnés est inexistant.

La prison ne sert qu’à isoler les prédateurs. En sachant qu’une fois leur peine purgée, ils se retrouve-ront dehors. Alors ? Vers une peine de mort « blanche » : la prison effective à vie ?

Les victimes ont tendance à réclamer une répression de plus en plus sévère. Position compréhensible : elles veulent obtenir réparation dans un pays qui s’est montré si complaisant envers la pédocriminalité. Mais la ven-geance n’est pas la Justice.

La répression est indispensable mais elle n’est pas la panacée ! En tout cas, elle ne peut pas servir de poli-tique antipédocriminelle à elle seule.

Cette politique répressive hypertrophie l’impor-tance du concept de récidive. Mais qu’est-ce qu’un récidiviste ? Un père qui viole son enfant chaque soir des années durant sera juste considéré comme pri-modélinquant, s’il est pris… L’arbre de la répression cache la forêt du laxisme : la violence sexuelle sur les jeunes enfants reste finalement encore massivement impunie.

Quant à l’aide psychologique aux victimes, il n’y en a quasiment pas. L’état laxiste s’en remet aux parents

fortunés ou à l’action d’associations comme Innocence en danger.

Puisse ce manifeste vous avoir apporté des éléments de réflexion et vous avoir convaincus qu’il s’agit d’un choix de société fondamental et structurant pour nous tous.

Nous sommes face à un fléau social, nié par le pou-voir, jugé « peu vendeur » par les médias et, du coup, méconnu par beaucoup de citoyens.

Le pouvoir démocratique, c’est nous. Rappelons-le à nos gouvernants, en leur demandant poliment de nous écouter, et de prendre enfin les mesures qui s’imposent.

☛ Nous proposons donc la création, en France, d’une Commission nationale, pluridisciplinaire et

permanente, indépendante des pouvoirs constitués.

Elle sera animée par des spécialistes issus

du monde associatif, judiciaire, médical, policier, des professionnels de l’enfance en danger.

Toute personne pourra faire appel à cette Commission, par courrier, courriel, téléphone. La Commission dispo-sera d’un pouvoir d’alerte vis-à-vis des institutions.

La commission proposera, après concertation avec les associations, les syndicats et les élus un plan de lutte contre la pédocriminalité, soutenu par de grandes campagnes d’information (télévision, radios, internet, réseaux sociaux, presse écrite) de mise en garde sur le mode : « c’est à l’adulte de dire non à ses pulsions », etc.




L’incendie, le colibri et le Canadair

« L’irresponsabilité rend bête. La faute aux autres rend bête. La faute à pas de chance rend inactif. La résignation rend amorphe. La victimisation rend triste. Alors faisons le boulot nous-mêmes. »

Cette invitation à l’action, Jacques Gamblin l’a pro-noncée à Nantes en novembre 2019 (« Mon climat », ecoCO2) pour inciter à agir pour la planète.

Si nous la reprenions à notre compte ?

La pédocriminalité est un incendie qui consume aussi les volontés individuelles et menace la conscience humaine.

Vous connaissez peut-être la légende amérindienne du colibri (qui a donné son nom à Colibris, le mouve-ment de Pierre Rhabi, qui se mobilise pour la construc-

tion d’une société écologique et humaine) : lorsqu’un

immense incendie embrasa la forêt, les animaux fuirent ou observèrent passifs le désastre. Seul un oiseau-mouche s’activa pour ramener à chacun de ses vols quelques gouttes d’eau. Un tatou se moqua : « Colibri, tu es fou, ce ne sont pas tes gouttelettes d’eau qui étein-dront le feu ! » Et l’oiseau de rétorquer : « Je fais ma part ! Et toi ? »

Face au fléau de la pédocriminalité, l’action indi-viduelle est précieuse. Mais, pour faire reculer les flammes, les Canadairs sont aussi indispensables ! Nous, vous, nous sommes tous des colibris. Diffuser ce Manifeste, débattre de ses propositions, signer notre pétition, c’est réconcilier le colibri et le Canadair.

Un enfant sur cinq est victime.

Et si un adulte sur cinq (voire deux… ou tous) s’engageait pour le défendre ?

C’est aujourd’hui qu’il faut agir.




Les 25 propositions pour agir aujourd’hui (signer la pétition sur 1sur5.org)

☛ Nous proposons qu’on ajoute au Code pénal une définition du viol sur mineur.

☛ Nous proposons de faire coïncider l’âge du consentement et la majorité sexuelle : 15 ans. En deçà de cet âge, tout acte sexuel entre un adulte et un ou une mineure sera considéré comme un viol. L’âge du consentement sera porté à 18 ans, en cas d’inceste et de handicap.

☛ Nous proposons la reconnaissance officielle de l’amnésie trauma-tique, et l’inscription de son étude dans les facultés de médecine et la formation des enquêteurs et des magistrats.

☛ Nous proposons le renforcement du « devoir de signalement ». Nous préconisons le lancement d’une campagne nationale pour son rap-pel. Nous demandons des sanctions contre les témoins de violences faites aux mineurs qui ne les signalent pas.

☛ Nous proposons la création d’un fichier national de toutes les familles suivies par l’aide sociale à l’enfance et consultable, sous le contrôle de la CNIL, par les services sociaux, et les services de police et de gendarmerie.

☛ Nous proposons que les familles d’accueil soient visitées tous les ans (et non pas tous les 26 ans, comme actuellement !) pour qu’un suivi réel de leurs capacités à accueillir des enfants dans de bonnes conditions soit effectué.

Nous proposons que les visites faites par les services sociaux auprès des familles suivies le soient à l’improviste et non sur ren-dez-vous, afin d’éviter les « mises en scène » … De la même façon, nous proposons que la présence effective de l’enfant soit désor-mais obligatoire lors des visites.

☛ Nous proposons de rendre obligatoire la consultation du fichier FIJAIS (Fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes) par toutes les institutions publiques ou pri-vées, avant toute embauche. Elles deviendront responsables péna-

lement en cas de non-consultation de ce fichier.

☛ Nous proposons d’étendre à tout délinquant sexuel l’inscription au fichier FIJAIS quelle que soit sa condamnation (consultation d’images pédoporno, sursis, prison ferme…) et pas seulement, comme actuellement, aux personnes condamnées à plus de 5 ans.

Nous demandons qu’aucun mineur délinquant sexuel (ça existe !) ne soit mis en contact dans les foyers d’accueil avec d’autres enfants.

☛ Nous proposons de généraliser la prise en charge de l’aide médi-co-psychologique (EMDR, etc.) indispensable aux victimes.

☛ À l’instar de la Sécurité routière, devenue cause nationale en 1972, nous proposons la création d’une Commission nationale de sécurité sexuelle des mineurs.

☛ La France doit impérativement œuvrer à l’harmonisation euro-péenne et mondiale des lois pour lutter contre la cyberpédocri-minalité. Internet est global : les mêmes lois doivent s’y appliquer à tous.

☛ Nous proposons que tous les fournisseurs d’accès qui refusent de collaborer aux enquêtes liées à la pédocriminalité soient sanction-nés par de lourdes amendes.

☛ Nous proposons le lancement d’une vaste campagne d’informa-tion nationale à destination des mineurs sur les dangers de l’in-ternet, non seulement à la télévision mais surtout sur les réseaux sociaux.

☛ Nous proposons la création d’une cellule de type Pharos, mais uniquement dédiée à la pédocriminalité, dotée de moyens techno-logiques et humains suffisants.

Nous proposons que toute personne qui détient, consomme, distri-bue du matériel / des images de violences sexuelles sur mineurs soit désormais fichée

Nous proposons que la durée de conservation de l’ensemble des données, preuves et éléments informatiques liés à la pédocrimina-lité soient portée à 30 ans.

Nous proposons que les enquêteurs bénéficient, dans leur forma-tion continue, des outils d’enquêtes informatiques les plus perfec-tionnés, à l’égal de ceux employés dans les pays anglo-saxons. Nous préconisons une collaboration des services de police avec ces groupes, dans un cadre défini.

Enfin, il apparaît qu’un réel dialogue doit s’ouvrir entre forces de l’ordre et associations pour que toutes ces affaires soient portées en justice, afin que même la voix des victimes « non identifiées » soit portée.

☛ Nous proposons l’imprescriptibilité des crimes sexuels. Refusons que les turpitudes sexuelles des puissants soient gérées comme des moyens de pressions extra-judiciaires.

☛ Nous proposons l’inversion de la charge de la preuve, dans le cas des jugements de viol sur mineur : face à la justice, ce doit être au prédateur présumé d’apporter la preuve de son innocence.

☛ Nous proposons le réexamen systématique de l’ensemble des dos-siers touchant à la pédocriminalité traités par des professionnels (magistrats, policiers, travailleurs sociaux…) condamnés pour des crimes et des délits sexuels.

☛ Nous proposons un alourdissement conséquent des peines pour ceux qui couvrent ou ferment les yeux sur les agissements pédocri-minels « au nom du système ».

☛ Nous proposons la création de structures d’accueil dédiées aux pédosexuels abstinents, et le financement de recherches médi-cales pour aboutir à un véritable suivi des pédocriminels.

☛ Nous proposons une formation spécifique généralisée et conti-nue des policiers, des travailleurs sociaux et des magistrats sur le thème de la pédocriminalité.

☛ Aujourd’hui, nous proposons de repenser l’éducation sexuelle à l’école. Laisser aux sites pornos la charge d’expliquer le sexe aux enfants, est irresponsable. On en est pourtant là. Et sans attendre,

nous vous proposons de télécharger sur 1sur5.org notre manuel de protection à destination des enfants, fruit de trois ans de travail d’experts et de psys réunis par IED.

☛ Nous demandons que l’étude des violences sexuelles soient inté-grées dans le cursus de formation des médecins, des magistrats, des policiers…

☛ Nous demandons la réhabilitation de la centaine de médecins sanctionnés par le Conseil de l’Ordre, à la suite de signalements d’enfants victimes de violences sexuelles.

Nous demandons une enquête nationale de l’IGASS sur le non-fonctionnement des structures médicales dans ce domaine et

(29) le lancement d’une campagne nationale pour rappeler que la loi impose un devoir de signalement.

☛ Nous proposons le financement d’études multidisciplinaires sur le phénomène pédocriminel et son coût social.

☛ Nous proposons donc la création, en France, d’une Commission nationale, pluridisciplinaire et permanente, indépendante des pouvoirs constitués.

Elle sera animée par des spécialistes issus du monde associatif, judiciaire, médical, policier, des professionnels de l’enfance en danger.

Cet ouvrage a été mis en pages par IGS-CP à L’Isle-d’Espagnac (16)
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